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L'épidémie d'Ebola qui 
avait été déclarée en-
diguée au Liberia pour 
la troisième fois en 
janvier 2016, a touché 
la nation d'Afrique de 
l'Ouest le plus dure-
ment en faisant 4800 
morts et a dévasté 
son système de santé 
sous-équipé et fragile. 
Image fournie par l'Alli-
ance pour la Protection 
de l'enfance dans 
l'action humanitaire.
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Organigramme
L'organigramme est fait pour aider à se guider dans cette note d'orienation. Répondre 
aux questions en bleu foncé soulignera les sections de cette note qui vous sont le plus 
utiles. 

Connaissez-vous les bases 
des épidémies de maladies 
infectieuses ?

Allez à l'Annexe 1
Informations sur les épidémies de 
maladies infectieuses

Allez à l'Annexe 2
Mesures utilisées pour prévenir et 
contrôler la propagation des maladies 
infectieuses

Êtes-vous au courant des risques 
provoqués par des épidémies liés 
à la protection encourus par les 
enfants ?

Allez à la Partie I
Pourquoi les enfants sont-ils 
particulièrement vulnérables pendant les 
épidémies de maladies infectieuses ?

Allez directement à la Partie II
Quelles actions devraient compléter 
les actions existantes dans les 
Standards minimums de Protection 
de l'enfance dans l'intervention 
humanitaire pour protéger les 
enfants lors de flambées de 
maladies infectieuses ?

Oui

Non

Non

Non

Oui

Oui

Connaissez-vous les mesures 
prises en matière de prévention 
et de contrôle des épidémies de 
maladies infectieuses ?
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Acronymes

CDC Centres pour le contrôle et la prévention des maladies, USA

CFS Espaces amis des enfants (EAE)

Co-V Coronavirus

EVD Ebola Virus Disease (Maladie à virus Ebola)

ETU Ebola Treatment Unit (Unité de traitement Ebola)

FTR Family Tracing and Reunification (Recherche des familles et regroupement familial)

HEPI Health Emergency Preparedness Initiative (Initiative pour la préparation à une situation d'urgence sanitaire)

HIV Human Immunodeficiency Virus (VIH Virus de l'immunodéficience humaine)

IASC Inter-Agency Standing Committee (Comité permanent inter-organisations) 

ICC Interim Care Center (Centre de soins provisoire)

ID Infectious disease (Maladies infectieuses)

IFRC International Federation of the Red Cross (Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge) 

IHR International Health Regulations (Règlement sanitaire international)

L3IASC Niveau 3 de situation d'urgence du Comité permanent inter-organisations

MHPSS SSMSP Services de Santé mentale et de Soutien Psychosocial

OICC Observation Interim Care Centre (Observation du centre de soins provisoire)

PHEIC Public Health Emergencies of International Concern (Comité d'urgence du règlement sanitaire international)

PPE Personal Protective Equipment (EPI - Équipement de protection individuelle)

PSS Psychosocial Support (Soutien psychosocial)

SRAS Syndrome respiratoire aigu sévère 

SOP Standard Operating Procedures (Procédure opératoire normalisée)

UNISDR United Nations Office for Disaster Risk Reduction (Bureau des Nations Unies pour la réduction du risque 

de catastrophe) 

OMS Organisation Mondiale de la Santé
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Introduction

JUSTIFICATION 

On a constaté que la fréquence des épidémies de mala-
dies infectieuses a augmenté au cours des 40 dernières 
années au niveau mondial.1 La globalisation et l'augmen-
tation des mouvements de personnes et de biens entre 
les pays et les continents qui lui sont associés ont accru 
les risques de propagation rapide de maladies infectieus-
es dans le monde.2 Même si des progrès ont été réalisés 
dans la prévention, la surveillance et le traitement des mal-
adies, les épidémies de maladies infectieuses demeurent 
un problème majeur de la santé publique.1 ( p5 ) 

Des épidémies de maladies infectieuses peuvent apparaî-
tre pendant une crise humanitaire, ou peuvent constituer 
elles-mêmes une situation d'urgence humanitaire, définie 
par le Bureau des Nations Unies pour la réduction du ris-
que de catastrophe comme un événement dangereux 
qui provoque de lourdes pertes humaines, de matériel, 
des pertes économiques ou environnementales qui dé-
passent les capacités des communautés ou des sociétés 
touchées à faire face à ces événements en utilisant leurs 
seules ressources.3 Depuis décembre 2016, le comité per-
manent (IASC) a élargi les critères d'activation du niveau 3 
(L3) d'urgence et inclut les évènements de maladies infec-
tieuses.4 L'urgence de niveau 3 signifie une crise human-
itaire grave, à grande échelle et soudaine, qui nécessite 
un système de mobilisation mondial pour augmenter l'in-
tervention humanitaire et améliorer l'ensemble de l'aide. 

Les enfants sont particulièrement vulnérables pendant 
les épidémies de maladies infectieuses pour diverses 
raisons. Au-delà des impacts immédiats sur leur santé et 
celle de leurs parents, les bouleversements économiques 
et sociaux provoqués par les épidémies constituent des 
risques pour le bien-être et la protection des enfants. 
Les expériences des récentes épidémies, comme celle 
du choléra au Yémen en 2016-17 et celle du virus Ebola 
en Afrique de l’Ouest en 2014-16, ont montré que les 
épidémies de maladies infectieuses représentent des défis 
différents des interventions pour la protection de l’enfant 
historiquement fondées sur des contextes de conflits armés

ou de catastrophes naturelles. Les interventions human-
itaires, en réponse aux récentes épidémies de maladies 
infectieuses, ont également souligné les disparités 
existantes dans les consignes de soutien aux interventions 
de protection de l’enfant en cas d’urgences sanitaires 
publiques.

OBJECTIFS ET AUDIENCE
Cette note d’orientation a pour but de donner aux 
travailleurs humanitaires à la protection de l’enfant, 
en particulier les conseillers et chefs de projets de la 
protection de l’enfant, des directives sur la façon de 
mettre en place les interventions en cas d’épidémies de 
maladies infectieuses afin de garantir que les besoins 
pour la protection des enfants sont pris en compte dans 
la préparation et en réponse aux épidémies. Cette note 
d'orientation tire les leçons apprises durant les épidémies 
de maladies infectieuses à travers le monde dans des 
contextes différents. 

STRUCTURE

Cette note d'orientation comporte deux parties :

Partie I  Explique pourquoi les enfants sont
particulièrement vulnérables pendant les  
épidémies de maladies infectieuses, et   
décrit  leurs vulnérabilités particulières à 
l'infection, les perturbations provoquées 
par les épidémies qui affectent leurs   
environnements et les risques de protection
qui peuvent survenir pendant les épidémies.

Partie II  Décrit les actions recommandées de 
prévention et d'intervention pour compléter
les actions actuelles des standards minimums  
de protection de l'enfance dans l'action   
humanitaire (2012) afin de guider les praticiens.

Page précédente : Le personnel de Plan International Brazil collaborent avec les autorités 
nationales et locales pour lutter contre la propagation du virus Zika. Une grande partie de ce 
travail consiste à sensibiliser et à garantir aux enfants et à leurs familles les ressources et les 
informations dont ils ont besoin pour arrêter la propagation des moustiques porteurs du virus. 
Aucune action communautaire ne peut être menée à bien sans l’implication des enfants. 
Image fournie par l'Alliance pour la Protection de l'enfance dans l'action humanitaire.
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1. 

Terre des hommes/Olivier Girard/Burkina Faso 2016 
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Les enfants sont particulièrement vulnérables pendant les 
épidémies de maladies infectieuses pour trois raisons : 

1. Les enfants sont particulièrement vulnérables
aux infections pendant les épidémies de
maladies infectieuses.

2. Les maladies infectieuses peuvent perturber
les environnements où les enfants grandissent
et s'épanouissent.

3. Mesures utilisées pour prévenir et contrôler la
propagation des maladies infectieuses
qui peuvent exposer les enfants à des risques
de protection.

1. LA SENSIBILITÉ DES
ENFANTS À L'INFECTION

La sensibilité des enfants pendant les épidémies de 
maladies infectieuses dépend de certains facteurs liés à 
leur stade de développement, leurs capacités d'évolution 
et leur dépendance aux personnes en charge.1 Ceci inclut :
• Les enfants présentent des voies d'expositions qui

leur sont propres et que les adultes n'ont pas, comme
l'exposition in utero, pendant l'accouchement et par
le lait de la mère.5 Les enfants sont aussi plus enclin à
mettre des choses dans leur bouche et donc à accroître
l'exposition aux agents infectieux transmis par la voie
fécale-orale.

• Les enfants, surtout de moins de cinq ans, nécessitent
la proximité directe des personnes en charge et des
membres de la famille, augmentant ainsi leur risque
d'exposition s'il tombent malades.6

• Les enfants, à cause de leur âge, de leur maturité et de
leurs aptitudes à évoluer, sont moins à même de re-
specter les comportements et les gestes d’hygiène tels
que se laver régulièrement les mains, qui empêchent
ou réduisent les risques d’infections.7 Les messages qui
encouragent les comportements favorables à la santé
sont aussi le plus souvent destinés aux adultes.

• Les défenses immunitaires des enfants sont générale-
ment plus faibles que chez les adultes, car leur système
immunitaire n’a pas encore fini de se développer.8 De
plus, chez les enfants, le système nerveux central, le
système de reproduction, digestif, le squelette, les
muscles, le système endocrinien et d'autres sont en
cours de développement et donc les maladies infect-

 ieuses peuvent avoir des conséquences à long terme 
chez les enfants et jusqu'à l'âge adulte.

•  En raison de leurs besoins nutritionnels, les enfants
présentent de plus grands risques de malnutritions que
les adultes, ce qui augmente les risques possibles d’in-

 fections causées par un certain nombre de maladies.9–12 

• Les immunisations ne sont pas toutes disponibles à
tous les groupes d’âge. Par exemple, le vaccin par voie 
orale Dukoral approuvé par l'OMS, ne peut être donné 
qu'aux enfants âgés de deux ans ou plus, et les vaccins 
Shancol et mORCVAC sont recommandés seulement 
pour les enfants de plus de deux ans.13

• Le genre peut ajouter un facteur de sensibilité supplé-
mentaire  à l'infection. Les femmes sont supposées
être plus exposées à la transmission directe des mala-
dies infectieuses en raison de leur rôle traditionnel de
prise en charge.14, 15 Par exemple, pendant l’épidémie
d’Ebola en Afrique de l’Ouest, les adolescentes ont
pris la responsabilité de s’occuper de leurs frères et
sœurs qui étaient tombés malades, s’exposant à un
plus grand risque de contamination.6, 16 

On constate des différences importantes dans les péri-
odes d'incubation, les symptômes et les délais entre le 
début des symptômes et les décès chez les enfants et les 
adultes pour beaucoup de maladies infectieuses.17-19 Dans 
certains contextes les enfants présentent un plus grand 
nombre de maladies et connaissent des taux de mortal-
ité plus élevés,20-22 alors que pour d'autres maladies, il y a 
beaucoup moins de cas chez les enfants.23 

Pourquoi les enfants sont-ils si particulièrement vulnérables 
pendant les épidémies de maladie infectieuse ? 

« Le genre peut être un facteur 
supplémentaire de sensibilité à une 
infection. Les femmes seraient plus 

exposées de façon disproportionnée à 
des maladies infectieuses directement 

transmises à cause de leur rôle 
traditionnel de prise en charge. »

 Pour plus de renseignements sur les épidémies de maladies 
 infectieuses et leur transmission, se reporter à l'annexe 1. 
Pour plus de renseignements sur les différentes maladies 
 infectieuses individuelles, se reporter à l'annexe 3.

1  



Les épidémies de maladies infectieuses peuvent perturber 
les environnements où les enfants évoluent et grandissent. 
Les perturbations peuvent être provoquées par des 
maladies infectieuses individuelles et par des mesures 
prises pour prévenir et contrôler l'épidémie de maladies 
infectieuses.  

Le modèle socio écologique sert à illustrer les impacts 
qu'ont les maladies infectieuses sur les enfants et leurs 
environnements. Comme le montre la figure 1, les enfants 
grandissent et s'épanouissent généralement au sein 
de la famille et des cercles d'amis, imbriqués dans des 
communautés. Les perturbations dans les familles, les 
amis et l’ensemble de la communauté peuvent avoir des 
conséquences néfastes pour le bien-être des enfants, leur 
développement et leur protection.

Familles
Les maladies infectieuses peuvent avoir des consé-
quences à court et à long terme sur la composition et 
le fonctionnement de la famille. Parce que les enfants, 
surtout les plus jeunes, dépendent de leurs parents pour 
leur éducation, les soins et la protection et pour leurs 
besoins essentiels, ces changements posent des risques 
importants à leur bien-être et à leur développement. 

Perturbations dans la structure familiale
Pendant les épidémies de maladies infectieuses, les 
parents peuvent se retrouver dans l’incapacité de procurer 
l’aide adéquate à leurs enfants en raison de la maladie, 
de la mort ou pour toute autre raison, comme la détresse 
psychologique. Moins de supervision peut laisser les 
enfants exposés à la violence, à l'exploitation et aux abus. 

L'absence de soins adaptés peut aussi provoquer chez 
l'enfant une réponse au stress comme un signal de 
menace par rapport à une situation. Une exposition 
prolongée au stress peut influencer les systèmes 
biologiques des enfants et les rendre hyper réceptifs au 
stress.24 Alors qu’une exposition au stress de niveau bas 
à modéré encourage le développement de l’enfant, les 
niveaux de stress trop « élevés, fréquents ou prolongés » 
peuvent devenir toxiques pour les enfants, surtout quand 
ils n’ont pas le soutien de leur entourage qui atténue les 
effets.24 ( p236 ) Dans des cas extrêmes, la négligence, ou 
l'absence continue de soins adaptés, peut perturber le 
développement de l'architecture du cerveau des enfants 
et entraîner des conséquences à long terme.

La structure familiale peut aussi être modifiée par des 
mesures délibérées prises au nom des parents, comme 
envoyer leurs enfants dans des régions non affectées afin 
qu’ils restent avec leur famille élargie ou leurs amis dans 
l’espoir de les garder en sécurité. Les enfants manifestant 
des symptômes de la maladie peuvent aussi être 
abandonnés par leurs parents par crainte de contaminer 
les membres de la famille, de la stigmatisation associée à 
la maladie ou parce qu'ils n'ont pas les moyens de payer le 
traitement.25 Des témoignages d'intervenants de première 
ligne durant l'épidémie de la maladie à virus Ebola (MVE) 
au Liberia suggèrent que certains parents n'ont pas 
rendu visite à leurs enfants malades dans les centres de 
traitement ou n'y sont pas retournés une fois leurs enfants 
guéris. Dans certains cas, les membres de famille élargie 
ont abandonné les enfants ayant survécu et les enfants 
dont les parents étaient décédés.26 Dans les deux cas, la 
décision d’abandonner l’enfant résultait de la crainte des 
familles d’être rejetées par leurs communautés. 

Perturbations du revenu familial
Les épidémies de maladies contagieuses peuvent 
également avoir un effet dévastateur sur le fonctionnement 
de la famille en limitant les sources de revenu des membres 
de la famille en raison de la maladie, de la nécessité de 
prendre soin des membres de la famille malades, ou de la 
hausse des dépenses des ménages pour les soins. En 2006, 
par exemple, au cours d’une épidémie de chikungunya en 
Orissa (Inde), une étude a montré la nature catastrophique 
des dépenses personnelles des ménages pour les soins, 
mettant en péril les moyens d'existence des familles.27 Les 
effets de cette perte peuvent entraîner des conséquences 

Figure 1 : Les écologies sociales des enfants
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Communauté

Famille et 
Amis

Enfant

2. LES ÉPIDÉMIES PERTURBENT LES ENVIRONNEMENTS OÙ
GRANDISSENT ET S'ÉPANOUISSENT LES ENFANTS

Perturbations provoquées par les maladies 
infectieuses
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immédiates et à long-terme sur l’accès de la famille, y 
compris les enfants, à des denrées nutritives adéquates, 
aux services de santé et autres besoins essentiels.28

Amis
Au-delà de leurs relations familiales, les relations 
amicales des enfants peuvent être impactées à cause 
d’une maladie infectieuse. Les enfants peuvent être trop 
atteints pour jouer avec leurs pairs, il se peut que leurs 
amis tombent malades. Les interactions sociales que 
les enfants établissent avec leurs pairs jouent un rôle 
important pour leur développement social. À mesure que 
les enfants grandissent, les aptitudes sociales qui leur 
sont nécessaires sont acquises à travers les interactions 
avec les pairs  et les autres.29 De plus, les jeux 
auxquels jouent les enfants avec leurs amis sont 
idéaux pour améliorer leurs aptitudes cognitives, 
linguistiques et socio émotionnelles.30 Pendant 
l'épidémie d’Ebola en Sierra Leone, les enfants ont 
déclaré être tristes, seuls et perdus sans le sentiment de 
camaraderie de leurs pairs31 

Communautés
Au niveau communautaire, les maladies infectieuses peu-
vent perturber la productivité, les relations sociales entre 
les membres de la communauté et le mode de vie cul-
turel.32 Lorsque les membres de la communauté tombent 
malades, leur capacité à contribuer à la force de tra-
vail diminue tout comme leurs engagements sociaux et 
civiques. Pour les communautés pastorales qui dépendent 
de l’élevage comme moyen de subsistance, les maladies 
zoonotiques comme la Fièvre de la vallée du Rift (FVR) 
représentent des menaces pour les moyens de sub-
sistance et le mode de vie de communautés entières.33 En 
Tanzanie, par exemple, les impacts de l’épidémie de FVR 
en 2007 a entraîné la stigmatisation des communautés qui 
avaient perdu « respect et dignité ».33 ( p319 ) il a été constaté 
que les maladies infectieuses ont aussi des conséquenc-
es psychologiques sur les membres d'une communauté 
qui ne sont pas contaminés par la maladie et qui n'ont 
pas infecté les membres de leur famille. Dans le cas de 
l’épidémie de SRAS à Singapour en 2003, il a été 
suggéré que l’épidémie avait eu un impact 
physiologique nourri par l’anxiété et la peur de la 
contagion chez des membres bien portants de la 
communauté.34 Tous ces impacts au niveau 
communautaire touchent les enfants. 

Ci-dessous : Terre des hommes/Will 
Baxter/Burundi 2016 
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Les mesures prises par les professionnels de la santé 
pub-lique et de la médecine pour prévenir et contrôler la 
mala-die pendant les épidémies de maladies 
contagieuses sont importantes et primordiales pour 
alléger le poids de la maladie et en diminuer le risque 
d'infection (Pour en sa-voir plus sur les différents types 
de mesures préventives et de contrôle mises en place 
selon les différentes maladies contagieuses, voir l'annexe 
2). Bien que les avantages des interventions de santé 
publique couramment adoptées priment sur les risques, 
un certain nombre de ces mesures peuvent également 
présenter des risques pour les enfants n'étant pas 
directement concernés par l’intervention, y compris 
dans le domaine de la protection de l’enfant. En 
soulignant les risques potentiels que ces mesures 
peu-vent présenter pour la protection de l'enfant, 
l’objectif est de trouver des moyens d’atténuer les effets 
négatifs po-tentiels non intentionnels. 

MESURES PRÉVENTIVES
Les mesures préventives visant à enrayer de nouvelles in-
fections comprennent la vaccination et des mesures édu-
catives et environnementales. Bien que ces mesures pro-
tègent contre l’infection, elles peuvent en même 
temps présenter des risques pour la protection et le 
bien-être des enfants. 

Vaccination
• Pendant les campagnes de vaccination, certains des

enfants les plus vulnérables peuvent ne pas être atteints
- comme les enfants vivant dans la rue dans les centres
urbains et ceux vivant dans des zones rurales reculées.35

Pour remédier à cette situation, des technologies de
téléphonie mobile ont été testées au Bangladesh, par
exemple, afin d’améliorer la couverture vaccinale parmi
ces populations difficiles à atteindre.36

Mesures éducatives
• Au cours des campagnes de sensibilisation, les mes-

3  LES MESURES PRÉVENTIVES ET DE CONTRÔLE DES ÉPIDÉMIES DE 
MALADIES INFECTIEUSES PEUVENT PRÉSENTER DES RISQUES POUR 
LES ENFANTS

« Même si les avantages des interven-
tions sanitaires publiques communément 
adoptées l’emportent sur les risques, il 
faut néanmoins prendre en compte les 
risques pour la protection de l’enfant que 
ces mesures peuvent faire apparaître. »

sages élaborés pour sensibiliser les gens à la maladie, 
aux modes de transmission et/ou aux comportements 
visant à réduire le risque de transmission peuvent être 
mal compris ou mener à la stigmatisation des groupes 
à risque.  En outre, le contenu des initiatives de sensi-
bilisation, ainsi que la manière dont ces messages sont 
diffusés, ne sont souvent pas adaptés aux enfants et 
aux jeunes. Ne pas comprendre correctement les mes-
sages peut provoquer une panique et une détresse 
psychosociale chez les enfants.

Mesures concernant l'environnement
• Les mesures relatives à l'environnement prises pour

prévenir la propagation de maladies, comme le
contrôle des vecteurs, peuvent ne pas protéger les
personnes contre l’infection, car elles peuvent être
utilisées à mauvais escient pour diverses raisons. Par
exemple, dans la région du lac Victoria au Kenya,
des moustiquaires de lit imprégnées d’insecticide qui
avaient été distribuées pour réduire la prévalence
du paludisme (notamment chez les enfants de moins
de cinq ans) étaient plutôt utilisées pour sécher les
poissons car les parents n’étaient pas convaincus de
leur efficacité dans la lutte contre le paludisme.37 Par
conséquent, les enfants n'ont pas bénéficier de cette
mesure préventive et leur sensibilité au paludisme est
demeurée inchangée.

MESURES DE CONTRÔLE
Afin de contrôler la propagation d’une maladie infectieuse, 
les mesures couramment adoptées comprennent 
des interventions de distanciation sociale comme la 
quarantaine et l’isolement, et le traitement de la maladie.38 
Ces mesures peuvent également présenter des risques 
pour les enfants.

Traitement 
• Au cours du traitement, les parents et autres personnes 

en charge peuvent se trouver dans l'impossibilité 
d’encadrer leurs enfants du fait de leur propre 
hospitalisation ou celle de leurs autres enfants.  En 
outre, lorsque les informations concernant le parent 
traité ne sont pas recueillies il peut être difficile 
d’identifier les enfants survivants en cas de décès du 
parent et de garantir la mise en place de prise en 
charge alternative.

• Les établissements de santé offrant des traitements 
aux enfants peuvent ne pas avoir de service adaptés
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d’un point de vue médical pour soigner les enfants, 
mais aussi à leurs besoins psychosociaux et à leur 
développement.39   

• Les enfants peuvent ne pas recevoir de traitement à
temps en raison du manque de traitements disponibles
ou des délais pour reconnaître et diagnostiquer une
maladie. Ceci est souvent dû aux difficultés à détecter
des signes et des symptômes de la maladie chez les
enfants, notamment les nouveaux-nés, les nourrissons
et les jeunes enfants.

• Les établissements de santé peuvent ne pas avoir la
formation spécialisée, les fournitures médicales et
l’équipement requis pour les soins cliniques destinés
aux enfants, en particulier les soins critiques pour les
patients gravement malades.

• Les établissements de santé dispensant des traitements
peuvent ne pas disposer de prestation de soins pour
les enfants qui accompagnent les patients. Durant
l'épidémie de choléra au Yémen en 2017, par exemple,
les enfants accompagnant leurs parents malades dans
les centres de traitement du choléra étaient parfois
laissés seuls à dormir dehors sous la véranda pendant
que leurs parents étaient admis pour le traitement.
Laissés sans surveillance, les enfants, surtout les filles,
étaient exposés à des risques de harcèlement, de
violence et d'abus sexuels.40 Les parents se rendant
dans les centres de traitement en compagnie d'autres
membres de la famille palliaient à ces risques en
s'assurant de la supervision de leurs enfants pendant
qu'eux-mêmes recevaient leur traitement.

• Le traitement prodigué pour une maladie infectieuse
spécifique peut supplanter d'autres traitements
nécessaires à la population, notamment ceux
concernant les enfants en situation de handicap
ou souffrant de maladies chroniques. Au cours de
l’épidémie de la maladie à virus Ebola, par exemple,
des cas de morbidité et de mortalité évitables chez les
enfants et les femmes enceintes ont été reportés.41 Cela
était en partie attribuable au fait que les centres de
santé se concentraient principalement sur le traitement
de la maladie à virus Ebola.31 

Isolement
• Lors de leur admission dans des unités d’isolement

désignées, les parents seront incapables de fournir des
soins à leurs enfants. De même, lorsque les enfants
sont isolés, ils sont souvent incapables de recevoir de
l’affection de la part de leurs parents.

Ci-dessus : Kadan Abdi Jama et son fils, Abdirahman Saed (âgé 
d'un an et 8 mois) se trouvent devant l'unité de soins de traitement 
du choléra pour les femme. En mai 2017, le Croissant-Rouge so-
malien, la Croix-Rouge canadienne et la Croix-Rouge norvégienne 
ont déployé un centre de traitement en réponse à l’augmentation 
de cas de diarrhée aiguë/choléra au Somaliland. La Croix-Rouge 
et le Croissant-Rouge ont joué un rôle décisif dans le contrôle de 
l’épidémie en ramenant le nombre de cas de 200 patients par jour 
pendant le pic en juin à cinq - six cas par jour en octobre 2017. 
Image fournie par l'Alliance pour la Protection de l'enfance dans 
l'action humanitaire.

• Pendant l’isolement, les enfants n’ont souvent 
pas accès à la stimulation cognitive ou sociale 
qu'apporte l’éducation ou la possibilité de nouer des 
contacts avec leurs pairs.

• Les patients isolés risquent d’être stigmatisés. 
Lors de l'épidémie de syndrome respiratoire du 
Moyen-Orient (MERS) au Qatar, par exemple, la 
peur de la stigmatisation sociale s'est avérée être 
une raison pour les patients d'ignorer l'isolement 
sanitaire.42

• Dans certains cas, l'isolement a eu un impact sur la 
santé mentale et le bien-être des patients, notamment 
l'augmentation de la dépression et de l'anxiété.

43, 44

• Les unités d’isolement peuvent être mal interprétées
par les membres de la communauté comme étant des 
endroits où les gens meurent seuls, comme ce fut le cas 
au départ avec les unités de traitement de l’Ebola au 
Liberia. Cela peut mener à des soupçons concernant 
les établissements de santé et à une résistance à 
l’égard des admissions volontaires.45 
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• La quarantaine à domicile est une mesure d’éloignement
sociale utilisée pour réduire l’exposition à l’infection.
Lorsque la quarantaine à domicile visait les enfants
pendant la pandémie de grippe A (H1N1) en 2009 à
Victoria (Australie), par exemple, cela pouvait avoir
des conséquences financières imprévues pour les
ménages, car les parents devaient prendre congé pour
s’occuper de leurs enfants.46 

• La quarantaine à domicile peut avoir des impacts
psychologiques sur les personnes. En réponse à
l’épidémie du SRAS à Toronto (Canada) en 2003, par
exemple, les personnes mises en quarantaine à la
maison présentaient des niveaux accrus d’anxiété et
de dépression, décrivant entre autres des sentiments
d’incertitude, de rejet, d’ennui, d’isolement, de
frustration et d’inquiétude.47–49

Centres de quarantaine
• Dans les centres de quarantaine, les parents seraient

incapables de fournir une attention à leurs enfants
en raison de leur propre quarantaine dans les
établissements ou celle de leurs enfants.

• Les centres de quarantaine peuvent ne pas avoir de
services adaptés aux besoins particuliers des enfants,
y compris des possibilités de stimulation cognitive et
sociale.

• Pour les enfants admis dans des centres de quarantaine,
les renseignements sur la famille de l’enfant ne sont
pas toujours enregistrés, ce qui rend difficile le contact
et la réunion de l’enfant avec sa famille une fois
qu’il est prêt à quitter le centre. Au Liberia pendant
l’épidémie d'Ebola, par exemple, les enfants placés
dans les Centres de soins provisoires d'observation
(OICC) pendant 21 jours ne savaient pas toujours si
leur parent avait survécu au virus ou à quel endroit ils
étaient traités.25

Zone de quarantaine (village ou communauté 
en quarantaine)
• Imposer une quarantaine à des villages ou des com-

munautés entières peut réussir à limiter la propagation
d'une infection mais elle peut aussi limiter la capacité
des membres de la famille à travailler, à entreprendre
des activités agricoles et à accéder aux marchés en rai-

Ci-dessus : Razafino Mensanahary, 23 ans, volontaire de la Croix-Rouge de Malagasy, se prépare à une situation d'urgence, car on suspecte 
une peste infantile à l'hôpital, en face de la Croix-Rouge de Malagasy. 20.10.2017, Tananarive, MAdagascar / photo Maria Santto Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant Rouge (IFRC) 

Quarantaine
Mise en quarantaine au domicile
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Épidémies de maladies infectieuses 

Maladies infectieuses ne nécessitant pas 
de mise en quarantaine/en isolement 

Exemples : Fièvre jaune, Zika, Dengue, Chikungunya, 
fièvre de la vallée du Rift

Maladies infectieuses nécessitant la mise en quaran-
taine ou l’isolement

Exemples : Ebola, Marburg, fièvre de Lassa, choléra, 
SRAS, MERS-CoV

Figure 2 : Types d'épidémies de maladies infectieuses

son des restrictions de déplacement.50 Durant l'épidémie 
du virus Ebola en Sierra Leone, cet impact financier au 
niveau familial présentait des risques particuliers pour la 
protection des enfants, notamment la prostitution chez 
les adolescentes pour accroître les revenus du foyer.51 

• La quarantaine au niveau communautaire peut
entraîner la fermeture des écoles lorsque l’on craint
que l'infection ne se propage dans les écoles. Ce qui
impacte forcément l'accès des enfants à l'éducation
et à la socialisation avec leurs pairs.52 En Guinée, au
Liberia et en Sierra Leone, par exemple, environ 5
millions d'enfants ne sont pas allés à l'école durant
l'épidémie du virus Ebola en raison de la fermeture
des établissements scolaires.53 Il a été observé que le
bien-être des enfants était affecté par leur incapacité
à participer à des activités régulières telles que jouer,
être en compagnie d'autres enfants et apprendre, et
que la supervision des parents et les soins affectifs s'en
trouvaient réduits.51 

• La quarantaine au niveau communautaire peut aussi
entraîner une séparation prolongée des membres de
la famille lorsque les parents et les enfants se trouvent
dans des lieux différents au moment où les mesures de
quarantaine sont imposées par le village et/ou le district,
et ne pourront se réunir qu'une fois ces mesures levées.51

• La quarantaine au niveau communautaire peut avoir
un impact sur la disponibilité et l'accès aux services de
santé et d'enregistrement à l'état civil. Une forte baisse
des actes de naissances, par exemple, a été observée
durant l'épidémie du virus Ebola en Sierra Leone entre
2014 et 2015 où environ 700 000 enfants n'ont pas été
déclarés pendant cette période.54 Bien que les mesures
de quarantaine ne soient vraisemblablement pas les

seules responsables de cette baisse, elles y auraient 
toutefois contribué. 

• Là où les mesures de quarantaine au niveau commu-
nautaire sont mises en place mais mal comprises par
les membres de la communauté, cela peut provoquer
la peur et la panique. Durant l'épidémie du virus Ebo-
la au Liberia, par exemple, les mesures imposées ont
entraîné une hausse de la stigmatisation, une pertur-
bation des réseaux de solidarité sociale existants et un
manque de respect des mesures de quarantaine.55

QUELLES SONT LES MESURES DE 
PRÉVENTION APPLIQUÉES EN 
FONCTION DES DIFFÉRENTES 
ÉPIDÉMIES ?

Les mesures de prévention et de contrôle sont conçues 
pour endiguer la propagation de l'infection. Différentes 
mesures s'appliquent à différentes maladies infectieuses 
selon principalement le moyen de transmission des 
maladies. 

En général, on distingue deux catégories principales 
de maladies : celles qui nécessitent la quarantaine et 
l'isolement et celles qui ne les nécessitent pas. En effet, des 
mesures telles que la vaccination, les mesures éducatives 
et environnementales et de traitement sont pertinentes, 
mais les mesures de quarantaine et d’isolement ne seront 
utilisées que dans les foyers où les maladies sont très 
contagieuses et transmises directement d’une personne à 
l’autre. La figure 2 (ci-dessous) illustre ces deux catégories 
à travers des exemples. 



16 | Note d'orientation : Protection des enfants lors d'épidémies de maladies infectieuses

Tableau 1 : Récapitulatif des risques en matière de protection pour les enfants 
qui peuvent survenir lors des épidémies de maladies infectieuses 

QUESTION 
DE LA 
PROTEC-
TION DE 
L'ENFANT

LES RISQUES 
PRÉSENTÉS 
PAR LA MALADIE MALADIES 

INFECTIEUSES NE 
NÉCESSITANT PAS DE 
QUARANTAINE OU 
D'ISOLEMENT

MALADIES INFECTIEUSES 
NÉCESSITANT LA MISE EN 
QUARANTAINE OU L’ISOLEMENT

Enfants 
séparés de 
leurs parents

• Décès ou handicap du
parent

• Enfants envoyés par
les parents dans une
autre famille dans des
zones non affectées

• Hospitalisation pour
traitement du parent
ou de l'enfant

• Isolement du parent ou de l'enfant
• Mise en quarantaine imposée au

niveau communautaire quand les
membres d'une famille sont séparés

• Abandon des enfants après qu'ils aient
reçus des soins ou qu'ils aient été
placés en quarantaine

Détresse 
psycholo-
gique

• Peur d’être atteint de
la maladie

• Stigmatisation des
individus malades
ou suspectés d’avoir
contracté la maladie

• Décès ou maladie
dans la famille, parmi
les amis et les voisins

• Hospitalisation du
parent pour des
soins

• Hospitalisation du parent pour des
soins

• Confinement en chambre d'isolement
et mise en quarantaine à domicile
peuvent rendre les enfants anxieux et
seuls, surtout s'ils ne peuvent pas être
réconfortés physiquement ou jouer
avec leurs amis

• Les mesures de quarantaine au niveau
communautaire peuvent provoquer
peur et panique dans la communauté

• Les équipements protecteurs
individuels portés par les agents de
santé peuvent sembler étrangers et
faire peur

Violence 
sexuelle

• Le décès ou la maladie
d'un parent diminue
la protection de la
famille

• Manque de
supervision des
enfants quand
les parents sont
hospitalisés

• La fermeture des écoles et/ou
l'accès restreint aux informations
et aux services de santé sexuelle et
reproductive peuvent accroître les
comportements à risques

• Dépendance envers des étrangers
pour transporter des biens et des
services dans la communauté, qui
peuvent exploiter la supervision
réduite des enfants ou exiger des
relations sexuelles en échange d'une
aide

• Augmentation des obstacles qui
entravent le signalement de la violence
sexuelle

Rassemblant le contenu de la partie 1, ci-dessous, un 
tableau résumant les principaux risques de protection 
pour les enfants qui peuvent survenir lors d'épidémies 
de maladies infectieuses. Il s'agit notamment des risques 

RISQUES QUE PRÉSENTENT LES MESURES DE PRÉVENTION ET 
DE CONTRÔLE

de protection présentés par la maladie elle-même, ainsi 
que des risques de protection pouvant résulter par inad-
vertance des mesures prises pour prévenir et contrôler la 
propagation de la maladie.
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QUESTION 
DE LA 
PROTEC-
TION DE 
L'ENFANT

LES RISQUES 
PRÉSENTÉS 
PAR LA MALADIE MALADIES 

INFECTIEUSES NE 
NÉCESSITANT PAS DE 
QUARANTAINE OU 
D'ISOLEMENT

MALADIES INFECTIEUSES 
NÉCESSITANT LA MISE EN 
QUARANTAINE OU L’ISOLEMENT

Travail des 
enfants

• Perte du revenu
familial en raison
du décès ou de la
maladie du parent

• La perte du revenu
familial en raison
du décès ou de la
maladie du parent
augmente les risques
de travail des enfants
et - surtout pour les
filles - le commerce
sexuel

• Interruption
des moyens de
subsistance et de ce
fait encourage les
filles à pratiquer le
commerce sexuel

• La perte du revenu familial dû à
des mesures d'isolement ou de
quarantaine accroissent le risque
que les enfants s'engagent dans des
activités dangereuses et de commerce
sexuel

Exclusion 
sociale

• La stigmatisation
sociale des individus
contaminés ou des
individus suspectés de
contamination

• La stigmatisation
sociale des
individus qui sont
en traitement ou
de ceux qui sont
suspectés d'être
contaminés

• La stigmatisation
sociale des groupes
à risques qui sont la
cible des campagnes
de sensibilisation

• La stigmatisation sociale des individus
qui étaient en quarantaine ou en
traitement

• La stigmatisation des groupes à risques
ciblés dans le matériel pédagogique

• Perturbation des processus
d'enregistrement des naissances en
raison de la quarantaine

Négligence • Décès ou maladie d'un
parent

• Abandon dû à
la crainte de la
transmission

• Les enfants peuvent
ne pas recevoir des
niveaux constants de
stimulation sociale
et/ou cognitive
pendant la maladie

• Isolement ou quarantaine des parents
loin de leurs enfants

• Isolement ou quarantaine des enfants
sans stimulation sociale et/ou cognitive

• Fermeture des écoles et d'autres
infrastructures

La violence 
physique

• La perte du revenu
familial en raison du
décès ou de la maladie
du parent augmente
les tensions familiales
et les risques de vio-
lence domestique

• La peur de la trans-
mission, le besoin de
s'occuper des mem-
bres malades de la
famille ou l'incapacité
tutorale de faire face à
la détresse psychoso-
ciale des enfants

• Le manque de su-
pervision des enfants
dont les parents ont
été hospitalisés

• Les mesures de quarantaine des
foyers et de la communauté peuvent
provoquer des tensions entre les
parents et les enfants des foyers, avec
pour résultat une frustration accrue des
parents et des punitions corporelles

• Augmentation des obstacles qui
entravent le signalement des incidents
ou des violences physiques

RISQUES QUE PRÉSENTENT LES MESURES DE PRÉVENTION ET 
DE CONTRÔLE
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2.
Umaru, 12 ans, originaire du district de Moyamba, en Sierra 
Leone. « Un jour, je serai médecin parce que je veux aider ma 
famille, le pays, certains de mes amis, ainsi que ma mère et ma 
grand-mère. Un jour, s'ils ne se sentent pas bien, mais que je 
suis instruit, je pourrai beaucoup les aider. Lorsque mon père a 
contracté le virus Ebola, il a dit qu’il avait mal à la tête, alors il est 
d’abord allé à l’hôpital. Ils ont déclaré qu’il avait le virus Ebola, 
alors ils l’ont dirigé vers le centre de traitement du virus Ebola. » 
Image fournie par l'Alliance pour la Protection de l'enfance dans 
l'action humanitaire.



Les interventions humanitaires suite aux épidémies 
de maladies infectieuses doivent obligatoirement 
se concentrer sur la prévention et le contrôle de la 
transmission de la maladie. Ce faisant, les interventions 
doivent tenir compte des conséquences des épidémies 
sur les enfants, leurs familles et leurs communautés. En 
particulier, il est nécessaire d'envisager les différentes 
façons qu'ont les épidémies, ainsi que les mesures qui 
en découlent pour prévenir et contrôler la transmission 
de la maladie, de menacer le bien-être et la protection 
des enfants. 

Dans cette partie, on montre que la protection des enfants 
est un composant clé de la réponse à des épidémies de 
maladie infectieuse en période de crises humanitaires. 
À cet effet, sont exposées et décrites ci-dessous les 
activités nécessaires de prévention et d’intervention 
aux divers besoins pour la protection de l’enfant 
qui surgissent pendant des épidémies de maladies 
infectieuses. Les Standards minimums pour la Protection 
de l'Enfance dans l’Action Humanitaire sont utilisés 
comme base et seules les actions complémentaires 
d'actions existantes pour chaque norme sont incluses.
L'ensemble des 26 standards minimums ne figurent pas 
ci-dessous, seulement ceux qui nécessitent des actions 
complémentaires pendant une épidémie de maladie 
infectieuse.

On fait référence à deux grandes catégories d'épidémies 
de maladie infectieuse : celles nécessitant une mise 
en quarantaine et/ou l' isolement et celles qui ne le 
nécessitent pas.  Ces actions sont précisées quand il 
est nécessaire de porter une attention particulière aux 
maladies infectieuses nécessitant la mise en quarantaine 
et/ou l’isolement. 

Quelles mesures devraient 
compléter les Standards 
minimums pour la 
Protection de l'Enfance 
dans l’Action Humanitaire 
pour protéger les enfants 
pendant l’épidémie de 
maladies infectieuses ?
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           1 STANDARD 1 : COORDINATION

Mesures de préparation
• S'assurer que les acteurs de la

protection de l'enfant participent
aux efforts de préparation au niveau
du pays menés par les agents de la
santé en cas d'épidémies de maladie infectieuse
éventuelles. Durant la planification de la 
préparation, s'assurer qu'une attention particulière 
soit donnée aux risques l i é s  à  la protection de 
l'enfant qui peuvent survenir à la suite de la 
maladie et des mesures préventives et de 
contrôle, et identifier les mesures d'atténuation. 

Mesures de réponse
• Admettre que l’approche groupée ou

le modèle de coordination des réfugiés
ne peuvent pas être utilisés dans les réponses aux
épidémies de maladies infectieuses, et identifier les
mécanismes existants de coordination qui peuvent
intégrer les actions de réponse pour la protection
de l’enfant. Il peut donc s'avérer nécessaire de
collaborer avec de nombreux autres groupes de
coordination.

Le Conseil de Sécurité des Nations 
Unies a établi en septembre 2014 que 
l’épidémie d’Ebola en Afrique de l’Ouest 
est une « menace pour la paix et la sécurité 
internationale » et a créé la première mission 
d’urgence sanitaire, la Mission des Nations 
Unies pour la lutte contre Ebola (MINUAUCE). 
La MINUAUCE a soutenu un modèle de 
coordination basé sur quatre piliers — 
gestion de cas, détection de nouveaux cas 
et recherche des contacts, inhumations en 
toute sécurité et dignité, mobilisation sociale 
— différent de l’approche groupée ou du 
modèle de coordination des réfugiés utilisés 
dans d’autres crises humanitaires.56 Plutôt 
que d'avoir un sous-regroupement distinct 
pour la protection infantile, les acteurs de la 
protection de l'enfance ont coordonné les 
efforts de réponse en appliquant les quatre 
piliers de réponse. 

• Quand une épidémie de maladie infectieuse se
déclenche dans des Etats en faillite ou touchés
par des conflits armés, les acteurs humanitaires
doivent coordonner avec des agents non
gouvernementaux, conformément aux protocoles
convenus et aux mesures de précaution.

Au Yémen, les acteurs de la protection 
de l’enfance qui intervenaient pendant 
l’épidémie de choléra dans des territoires 
tenus par des groupes armés non 
gouvernementaux travaillaient avec des 
ministères de la santé et d'aide sociale établis 
par un gouvernement parallèle. Bien que ne 
faisant pas partie d'un gouvernement 
légitime et reconnu internationalement, ces 
ministères étaient dans une certaine mesure 
opérationnels, et les acteurs humanitaires 
avaient besoin de leur adhésion et de 
leur participation pour agir. Parallèlement, les 
acteurs humanitaires ont dû maintenir le 
contact avec le gouvernement central déchu 
qui, bien que non opérationnel dans 
certaines des zones touchées par le choléra, 
était internationalement reconnu comme le 
gouvernement légitime.

• Lorsqu'il existe un mécanisme de coordination,
désigner un responsable de la protection de
l'enfant pour participer aux réunions du groupe de
travail du secteur de la santé, selon les besoins, et
demander au secteur de la santé de désigner un
point focal pour participer aux réunions pertinentes
du groupe de travail sur la protection de l'enfant.

• Travailler avec le secteur de la santé pour élaborer
et diffuser des Procédures Opérationnelles
Standardisées pour l'identification et le
référencement des enfants vulnérables, y compris
dans les centres de santé.

• Au sein du secteur de la protection de l'enfant,
désigner des points focaux géographiques ou
thématiques de protection de l'enfant, représentant
par exemple les districts touchés ou les principales
préoccupations en matière de protection de
l'enfant, et communiquer leurs coordonnées aux
homologues du secteur de la santé.

1 Pour obtenir plus d’informations sur les maladies qui nécessitent la quarantaine et l'isolement, veuillez consulter la figure 2 et l'annexe 3.

STANDARDS MINIMUMS POUR ASSURER UNE RÉPONSE DE QUALITÉ

1
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Ci-dessus : de nombreuses femmes viennent à ce ruisseau, 
remplissent un ou deux seaux et boivent autant qu’elles 

le peuvent pendant qu’elles sont ici. L'une d'elles 
explique : « Nous n'avons pas de pompe manuelle pour 

recueillir l'eau. Les deux seules qui fonctionnaient ici 
se sont taries pendant la saison sèche. L'eau est très 

rare et c'est très loin pour se rendre au ruisseau. Nous 
savons que l’eau de ce ruisseau n’est pas potable, mais 

c’est la seule eau que nous ayons pour l’instant. » 
Image fournie par l'Alliance pour la Protection 

de l'enfance dans l'action humanitaire.

Au Liberia, différents organismes ont géré 
les centres d’observation et les centres de 
traitement de la MVE. Les mécanismes de 
communication et de coordination en place 
étaient inadéquats. Par conséquent, les 
déplacements des patients entre les centres 
n'étaient pas bien consignés, pas plus que les 
antécédents des patients, y compris les détails 
des parents dont les enfants avaient été admis 
dans les centres de soins et les détails sur les 
membres de la famille élargie.25

En outre, pour les maladies infectieuses qui nécessitent 
une quarantaine et/ou un isolement :
• Promouvoir une coordination étroite entre les

organismes gérant les centres de traitement et
d'observation ou de quarantaine, en s'attachant en
particulier à normaliser la documentation des cas (y
compris les données ventilées (distinguées) par âge,
sexe et handicap), afin d'identifier les personnes
présentant des problèmes de protection.
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Image : Cira Santos, maman de six enfants, 
apprend comment empêcher les moustiques 
de se reproduire - Brésil. Image fournie par 

l'Alliance pour la Protection de l'enfance dans 
l'action humanitaire.
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Mesures de préparation
• Au niveau mondial :

o Veiller à ce que la protection de
l'enfant soit intégrée dans les outils
de l'HEPI pour toutes les maladies prioritaires.

o Établir et maintenir une base de données in-
ter-agence du personnel de réserve ayant une 
expertise dans le domaine de la protection de 
l'enfant et une expérience de travail dans le do-
maine des épidémies des maladies infectieus-
es, afin d'accélérer les processus de recrute-
ment et de déploiement.

o Étendre les formations actuelles sur la 
protection de l'enfant en situation d'urgence 
destinées aux membres de la liste de réserve 
et aux spécialistes de la protection de l'enfant 
afin d'inclure des informations sur les besoins 
spécifiques de protection de l'enfant et les 
actions prioritaires en cas d'épidémies des 
maladies infectieuses, et veiller à ce que les 
participants éligibles soient ajoutés à la base de 
données mondiale inter-agence et/ou à la liste 
de réserve.

La dotation en personnel des interventions 
humanitaires en cas d'épidémies de maladies 
infectieuses peut être un défi car, souvent, 
le manque de ressources et la faiblesse des 
systèmes de santé ont contribué à la montée 
de l'épidémie en premier lieu.57 Dans le cas de 
l'épidémie de la maladie à virus Ebola (MEV), 
des années de guerre civile au Liberia et en 
Sierra Leone avaient dévasté les systèmes 
de santé existants. Dans ce contexte, il était 
difficile de recruter suffisamment de personnel 
pour trois raisons principales : le financement, 
l'identification d'experts suffisamment 
expérimentés et les assurances données au 
personnel entrant en matière de sécurité 
(c'est-à-dire évacuation médicale, installations 
de traitement spécial, etc.). Les déploiements 
d'urgence ont été utilisés pour relever certains 
des défis liés au recrutement international. 
L'UNICEF, par exemple, a déployé un total de 
714 personnes pour la situation d'urgence de 
la maladie du virus d'Ebola (MEV). L'UNICEF 
au Liberia, en Sierra Leone et en Guinée a 
demandé 67 spécialistes de la protection de 
l'enfant, et 56 ont été déployés. » 53(p57)

Mesures de réponse
• Examiner les besoins en matière de

santé mentale et de soutien psycho-
social de l'ensemble du personnel, en
particulier des travailleurs de première ligne, et la
manière dont ils peuvent être spécifiquement af-
fectés du fait de leur participation à la lutte con-
tre l'épidémie de maladie infectieuse. Veiller à ce
qu'un soutien psychosocial approprié soit disponi-
ble sur place et à distance, et offrir des opportunités
régulières au personnel pour participer à des activi-
tés créatives, des conseils individuels et/ou des dis-
cussions de groupe guidées.

          STANDARD 3 : COMMUNICATION, 
  PLAIDOYER ET MÉDIAS

Mesures de préparation
• Identifier les acteurs clés qui peuvent

soutenir la communication sur les ques-
tions de protection de l'enfant, notam-
ment les journalistes locaux, les agents
de santé communautaires, les membres de la com-
munauté et les groupes communautaires locaux, et
renforcer leurs capacités à le faire dans le contexte
des épidémies de maladies infectieuses.

• Veiller à ce que les politiques et les processus de
communication sur toutes les questions liées aux
épidémies, y compris celles impliquant des enfants,
soient coordonnés entre les agences et entre les
secteurs.

• En collaboration avec les partenaires, les autorités
et d'autres acteurs de la protection de l'enfant,
identifier les messages clés en matière de protection
de l'enfant (notamment sur les risques et les
mesures d'atténuation, la manière dont la maladie
se propage, comment réduire le risque d'infection,
comment reconnaître les signes et les symptômes de
la maladie, où emmener les enfants qui présentent
des symptômes et que faire avec les enfants si la
personne qui s'occupe principalement d'eux ne se
sent pas bien) et élaborer une stratégie de diffusion
commune.

• Veiller à ce que les messages tiennent compte de
l'âge et soient fondés sur une compréhension des
conditions socioculturelles et des déterminants
comportementaux liés à la connaissance et aux
perceptions de la maladie, à ses mesures de
prévention et de contrôle et aux modes de recherche
de soins.

2

3

 STANDARD 2: RESSOURCES HUMAINES
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• Engager des artistes locaux connus, tels que
chanteurs, comédiens, stars de la télévision et du
cinéma et personnalités de la radio, pour créer
des messages positifs, contextualisés, éducatifs et
de sensibilisation qui s'appuient sur les modes de
communication locaux populaires, notamment la
chanson et le théâtre.

Mesures de réponse
• Reconnaître que les messages destinés

aux adultes seront vus et entendus par
les enfants, qui peuvent ne pas être
prêts, sur le plan du développement ou émotionnel,
à comprendre leur contenu. Travailler avec d'autres
secteurs pour veiller à ce que les messages de
prévention - même ceux qui s'adressent uniquement
aux adultes - soient formulés de manière à éviter de
causer une détresse excessive aux enfants ou aux
personnes qui s'occupent d'eux.

Les messages diffusés lors de la maladie à virus 
Ebola (MVE), déclarant que « l'Ebola tue », 
ont provoqué la panique chez les adultes et 
les enfants. Les gens se sentaient désespérés, 
effrayés et impuissants à éviter la maladie. 
La perception que la mort était inévitable 
et imminente décourageait le respect des 
pratiques sûres, ce qui a entraîné un sentiment 
de peur accru chez les enfants.53

• Veiller à ce que les messages de protection soient
conçus pour répondre aux facteurs de risque pour
les enfants des deux sexes et d'âges différents,
d'une manière adaptée à l'enfant et sensible à la
culture.

En Sierra Leone, les messages de la maladie 
à virus Ebola (MVE) concernant les risques 
de transmission et l'importance d'éviter les 
contacts de personne à personne étaient 
génériques. Ils n'étaient pas adaptés aux 
types d'activités de contact de personne à 
personne que les enfants et les adolescents 
pouvaient pratiquer, telles que le sport 
et les activités sexuelles. Les messages 
sur la sexualité sans risque relatifs à la 
maladie du virus Ebola (MVE) ne visaient 
pas les adolescents, un groupe cible 
important pendant l'épidémie.58 

• Impliquer les chefs religieux et les médecins
traditionnels, y compris les guérisseurs et les sages-
femmes, dans des interventions communautaires,
et obtenir leur soutien pour identifier et différer
temporairement ou adapter les pratiques locales qui
peuvent constituer des risques d'infection. Il peut
s'agir de la consommation de certains aliments,
comme la viande de brousse, des coutumes
associées à l'enterrement des morts et d'autres rites
de passage, y compris les cérémonies qui marquent
d'importantes périodes de transition dans la vie des
enfants.

    STANDARD 4: GESTION DU CYCLE 
 DE PROGRAMME

Mesures de réponse
• Veiller à ce que les évaluations de la protection de

l'enfant, ainsi que le suivi continu de la situation,
couvrent la situation des enfants dans les centres
de quarantaine, les centres de traitement et les
communautés confrontées à des restrictions de
mouvement.

    STANDARD 5: GESTION DE 
 L'INFORMATION

Mesures de préparation
• Développer des protocoles de partage

d'informations et de protection des
données avec les acteurs de la santé et
d'autres acteurs clés dans le cadre de
la planification de la préparation aux
épidémies de maladies infectieuses.

Mesures de réponse
• Développer un consensus entre les

acteurs de la protection de l'enfant sur
les catégories d'enfants touchés par
l'épidémie de maladie infectieuse qui
seront utilisées pour la collecte des données, la
mise en œuvre des programmes et les procédures
d’établissement des rapports.

Au début de la réponse à l'épidémie de la 
maladie à virus Ebola (MEV), les acteurs de la 
protection de l'enfant se sont réunis pour définir 
les grandes catégories d'enfants touchés par 
la MEV qui seront utilisées par les agences 
(survivants de la MEV, orphelins de la MEV,etc.). 

4

5
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Cette classification était pratique et permettait 
de trouver des dénominateurs communs dans 
la collecte des données et la mise en œuvre des 
programmes.

• En collaboration avec les acteurs de la santé,
élaborer des protocoles de partage d'informations
et des voies de référencement pour l'enregistrement
et le référencement immédiats des enfants dans le
besoin. Les protocoles de partage des informations
doivent être conformes à l'éthique médicale, en
respectant la confidentialité du patient, ainsi que
celle des membres de sa famille. Les informations
qui sont partagées, et avec qui, doivent l'être sur la
base du strict besoin de savoir, et uniquement dans
l'intérêt supérieur de l'enfant.

• Veiller à ce que le statut de chaque enfant et des
membres de sa famille en matière d'infection et de
maladie reste confidentiel et ne soit communiqué
que sur la base du strict besoin d'en connaître.

• Veiller à ce que les personnes chargées de la collecte,
de l'analyse et du cryptage des données qui font
référence à l'état infectieux et pathologique des
enfants et des membres de leur famille soient dignes
de confiance, aient reçu une formation en matière
de confidentialité des données et comprennent la
nature potentiellement sensible des informations
qu'elles traitent.

          STANDARD 6 : SUIVI DE LA 
  PROTECTION DE L'ENFANT

Mesures de réponse
• Pour chaque préoccupation à suivre,

distinguez le nombre d'enfants de
sexe masculin/féminin touchés par
l'épidémie de maladie infectieuse du
nombre total d'enfants de sexe masculin/féminin
touchés. Si possible, inclure des indicateurs distincts
pour chaque facteur de causalité ; par exemple :
séparation de la famille en raison de mesures de
quarantaine ; d'un abandon ; de l'admission de
l'enfant ou de son parent dans un centre d'accueil ;
etc.

• Mettre en place des systèmes pour surveiller la
situation des enfants qui peuvent être exposés à un
risque accru de violence, d'abus et de négligence,
tels que les enfants en situation d’handicap, atteints
de maladies chroniques ou d'albinisme, victimes et
survivants de la maladie, et ceux dont des membres
de la famille ou du ménage ont contracté la maladie.

En Sierra Leone, des Centres de réponse en 
situation d'urgence de district (DERC) ont 
été créés dans les différents districts et reliés 
au Centre national de réponse en situation 
d'urgence (NERC). Le DERC a dirigé la 
réponse à l'épidémie de la MEV au niveau 
du district, qui comprenait plusieurs piliers. 
Les piliers étaient situés sous le centre de 
commandement. Des bureaux de protection ont 
été créés au sein des DERC dans le but de relier 
les différents cas de protection aux prestataires 
de services appropriés et de s'assurer qu'ils 
reçoivent une réponse rapide et appropriée. 
Le fait de disposer de Bureaux de Protection 
au sein du DERC a permis d'améliorer la 
rapidité et la qualité de la réponse apportée 
aux enfants et aux familles vulnérables.

DES STANDARDS MINIMUMS 
POUR RÉPONDRE AUX BESOINS 
DE PROTECTION DE L'ENFANT

          STANDARD 8 : VIOLENCE 
  PHYSIQUE  

Lors d'épidémies de maladies infectieuses, l'imposition 
de mesures de quarantaine et la suspension des 
activités génératrices de revenus, éducatives et sociales 
qui en résulte, peuvent accroître les tensions dans le 
foyer. Les enfants qui ne peuvent pas aller à l'école ou 
jouer avec leurs amis peuvent se trouver en colère et 
frustrés par leurs parents, qui sont eux-mêmes soumis à 
un stress extrême. Pendant l'épidémie de la maladie à 
virus Ebola (MEV) en Sierra Leone, les enfants auraient 
reçu plus de coups pour avoir désobéi à leurs parents 
et aussi pour avoir pleuré de faim.59 

6

8

Toutes les stratégies de réponse 
élaborées devraient être guidées par 

l'expertise locale et les enseignements 
tirés de l'engagement sur ces 

questions dans le contexte local.
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 STANDARD 9: LES VIOLENCES 
 BASÉES SUR LE GENRE

Les preuves sont rares sur des questions difficiles à 
évaluer telles que la violence sexuelle dans les situations 
d’épidémie, mais les témoignages des intervenants 
de première ligne décrivent les risques spécifiques 
liés à la violence sexuelle dans ces situations. En 
Sierra Leone, un nombre important de filles ont été 
violées pendant l’épidémie d’Ebola par des membres 
de la communauté chargés de faire respecter la 
quarantaine au niveau communautaire (gardes), ainsi 
que des chauffeurs de taxi transportant des biens et 
personnes entre les communautés touchées.51 Les 
facteurs favorisant comprenaient la perturbation des 
structures familiales protectrices, des réseaux sociaux 
et des routines en raison des règlements adoptés par 
les autorités, ainsi que la réduction de la supervision 
communautaire. Les personnes en charge ont été 
principalement préoccupées par les soins aux malades 
et la nécessité de trouver des moyens de répondre 
aux besoins fondamentaux, notamment en matière 
d’alimentation. La fermeture des écoles et les restrictions 
de rassemblements publics ont également empêché la 
participation des enfants aux jeux, apprentissages ou 
activités supervisées.

Mesures de réponse
• Plaider auprès des acteurs de la santé

pour (a) maintenir des salles séparées
pour les filles et pour les garçons dans
les centres de soins lorsque cela est possible; (b)
prendre en compte l’âge et le genre dans l’affecta-
tion du personnel à ces lieux ; et (c) s’assurer que
toutes les personnes ayant accès ont fait l’objet
d’une vérification des antécédents en matière de
protection de l’enfant, ont reçu une formation sur la
prévention et ont signé une politique de protection
de l’enfant. Plaider auprès des acteurs de la santé
pour établir des procédures de visite appropriées.

• Mettre en place des dispositifs de prise en charge
alternative sûrs pour les enfants qui accompagnent
les personnes qui s’occupent d’eux dans les centres
de traitement, y compris des centres d’observation
au cas où une quarantaine serait nécessaire, et
placement dans la famille élargie pour les enfants qui
peuvent retourner dans un environnement familial.

• Travailler avec la communauté pour accroître la
sensibilisation aux risques et conséquences uniques
de la violence sexuelle dans le contexte d’épidémies,
y compris la transmission potentielle de la maladie.

• Décourager tout comportement potentiellement
à risque en renforçant l’environnement protecteur
des enfants des communautés en quarantaine, en

particulier ceux dont les personnes en charge sont 
infectées et incapables de s’en occuper au quotidien. 

• Former les gardes gouvernementaux et communau-
taires à leurs obligations en matière de protection de
l’enfant, les obliger à signer et à respecter les poli-
tiques de protection de l’enfant, et poursuivre les
auteurs de violence sexuelle contre les enfants, en
imposant des sanctions administratives et pénales
plus sévères aux personnes en position d’autorité.

• Diffuser des messages qui soulignent l’importance
de rechercher une assistance médicale pour ces
enfants - pour traiter toute blessure subie pendant
l’agression et/ou administrer une prophylaxie post-
exposition dans les 72 h, mais aussi pour vérifier les
symptômes de la maladie afin de commencer un
traitement rapide si nécessaire.

• Fournir une aide financière et matérielle aux familles
dont les moyens financiers sont limités en raison de
l’épidémie.

En outre, pour les maladies infectieuses qui nécessitent 
une quarantaine et/ou un isolement :
• Mettre en place des mécanismes pour garantir que

les communautés confrontées à des restrictions
de mouvement ont toujours accès à des soins
holistiques adaptés aux enfants pour les enfants
victimes de violence et leurs familles.

• Coordonner avec les acteurs de la justice, de la santé
et du travail social pour veiller à ce que tous ces
enfants, indépendamment de leur état d’infection
et de maladie, reçoivent des soins et une assistance
appropriés et en temps opportun.

• Fournir une aide financière et matérielle aux familles
dont les possibilités de génération de revenus sont
limitées par la quarantaine ou la maladie.

Mesures de réponse pour les 
maladies infectieuses nécessitant la 
mise en quarantaine ou l’isolement :
• Coordination avec les personnes

s’occupant des enfants - enseignants, travailleurs
sociaux, agents de santé, responsables de
l’application des lois et groupes communautaires
concernés - pour sensibiliser aux risques pour la
santé posés par les pratiques traditionnelles nocives
impliquant des contacts corporels, notamment les
scarifications, traces ou marquages tribaux, perçage,
circoncision ou autres modifications sur le corps,
tests de virginité et mariage précoces60.

• Parallèlement à toute stratégie existante visant
à mettre fin aux pratiques néfastes, contacter les
chefs traditionnels et religieux pour discuter de la
possibilité de différer ou adapter ces pratiques lors

9
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des épidémies de maladies infectieuses afin de limiter 
la contagion. Les stratégies développées doivent 
être basées sur l’expertise locale et les leçons tirées 
de l’engagement sur ces questions au niveau local.

10

Les personnes exposées à 
l’infection et en 
quarantaine à domicile

Les personnes 
exposées à l’infection et 
en quarantaine dans des centres 
de santé

Les personnes déclarées atteintes
d’une maladie infectieuse dans les
unités de traitement

Distribuer des trousses de 
survie

Diffuser des messages et des programmes à la télévision ou à la radio 

Mener des activités communau-
taires, y compris le suivi et le 
soutien aux familles

Mobiliser des conseillers pour rendre visite aux patients au besoin

Distribuer des jeux récréatifs et didactiques aux enfants

Mener des activités de sensibilisation, appropriées à l’âge et au genre, à la télévision et à la radio

Offrir un soutien aux travail-
leurs du secteur social pour 
qu’ils participent à des visites 
communautaires

Établir une présence de travailleurs sociaux liée au système de protection de l’enfant, 
y compris l’enregistrement rapide pour la recherche et la réunification des familles

Renforcer les capacités du personnel de réponse, des travailleurs de la santé et des travailleurs communautaires en ce 
qui concerne les premiers soins psychosociaux et le référencement de cas nécessitant des services spécialisés de santé 
mentale et de soutien psychosocial (SMSPS)

Renforcer la capacité des systèmes pour l'identification, la recherche, la réintégration des familles (IDFTR) et la prise en 
charge alternative pour les orphelins et les enfants vulnérables

Coordonner le référencement vers des services pour les enfants et leurs familles

Au cours de l’épidémie d’Ebola, les acteurs de la protection de l’enfant ont identifié différentes 
interventions de soutien psychosocial pour des catégories distinctes d’enfants touchés. Elles sont 
présentées dans le tableau 2 ci-dessous.

Tableau 2 : Alternatives possibles d’activités de soutien psychosocial (PSS)

NORME 10 : SOUTIEN PSYCHOSOCIAL 
ET DÉSORDRES MENTAUX

Pendant les épidémies de maladies 
infectieuses, les enfants peuvent être en détresse pour 
diverses raisons. Lorsque les personnes en charge, 
membres de la famille ou amis tombent malades, les 
enfants peuvent ne pas pouvoir leur rendre visite dans 
les centres de traitement et recevoir des informations 
régulières sur leur état. Ils peuvent perdre leurs réseaux 
de soutien habituels en raison d’une prise en charge 

alternative ou du rejet par les voisins, la famille élargie 
ou les membres de la communauté. L’anxiété et le deuil 
collectifs qu’une communauté éprouve peuvent avoir 
un impact important sur les enfants. Une connaissance 
limitée de la maladie par le public peut déclencher 
une désinformation, des rumeurs et la panique.61 Les 
enfants peuvent devenir hyper vigilants, avoir peur 
que les personnes qui s’occupent d’eux ou d’autres 
membres de la famille tombent malades et 
meurent. Ils peuvent également subir la perte les 
personnes proches, dont ils dépendent pour les 
soins et la survie. Les campagnes d’information 
médiatiques peuvent également accroître le niveau de 
détresse de la population. Au cours de l’épidémie de 
Zika au Salvador, par exemple, une grande attention 
médiatique s’est portée sur la maladie, ce qui aurait 
augmenté le niveau d’anxiété chez les femmes 
enceintes.62
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Mesures de préparation
• Veiller à ce que les acteurs engagés

dans la planification de la préparation 
aux épidémies de maladies infectieuses 
connaissent les directives IASC MHPSS.

Mesures de réponse
• Adapter les interventions de santé

mentale et de soutien psychosocial à la
nature de l’épidémie, à son impact sur
les enfants et les familles, et à la possibilité offerte
aux personnes ou non de se rassembler en toute
sécurité.

• Envisager une gamme d’options de prestations
pour les interventions psychosociales, y compris les
soins communautaires, à domicile, entre pairs et en
individuel.

• Encourager les communautés à adopter des
mécanismes sûrs et positifs pour faire face à leur
peur et à leur chagrin, continuer de célébrer des
évènements spéciaux, adaptés si nécessaire pour se
prémunir contre la transmission.

• Développer des voies de référencement et offrir un
soutien psychosocial aux enfants dont les personnes
en charge ou membres de la famille sont admis dans
les centres de traitement.

Au Yémen, les acteurs de première ligne 
ont signalé un degré élevé de traumatisme 
chez les enfants accompagnant leurs parents 
dans les centres de traitement du choléra, 
en particulier en cas de décès par la suite. 
Certains centres disposaient d’agents de 
soutien psychosocial ou de personnel de 
santé ayant reçu une formation de base 
en soutien psychosocial, disponibles pour 
apporter un soutien aux enfants dont les 
parents étaient hospitalisés. Selon l’âge de 
l’enfant, le personnel a expliqué le traitement, 
les risques de contracter le choléra et les 
mesures de prévention pour eux-mêmes 
et les autres. Cela a permis aux enfants de 
comprendre et d’être responsabilisés.40

• Veiller à ce qu’un soutien spécialisé soit disponible
pour les enfants, les personnes en charge et autres
membres de la famille dont les proches sont décédés
ou ont été touchés par la maladie.

Lors de l’épidémie de Zika au Brésil, les 
femmes ayant donné naissance à des bébés 
atteints de microcéphalie étaient à risque 
d’avoir des niveaux élevés d’anxiété et une 
mauvaise qualité de vie au cours des douze 
premiers mois de vie de leur nouveau-né. Cela 
a eu un impact sur leurs capacités
à prendre soin de leurs autres enfants et à 
communiquer avec eux. Une étude réalisée en
2016 a révélé que la majorité de ces femmes 
n’ont pas reçu de soutien ou de conseils 
psychosociaux spécialisés.63

En outre, pour les maladies infectieuses nécessitant 
une quarantaine et/ou un isolement :
• Former les personnes en charge des enfants, ensei-

gnants et animateurs communautaires sur les moy-
ens alternatifs de réconforter, d’impliquer et intera-
gir avec les enfants.

Pendant l’épidémie d’Ebola au Liberia, un 
soutien psychosocial et des activités socio-
récréatives ont été proposés à domicile par 
les membres de la communauté, ou dans une 
zone commune accessible aux maisons en 
quarantaine adjacentes. Dans d’autres cas, 
des équipes de soutien psychosocial d’ONG 
ont proposé des activités organisées derrière 
la barrière délimitant la zone de quarantaine. 
Le contact personnel présentant des risques 
de contagion, le chant, la parole et la danse 
ont été utilisés pour réconforter les enfants.25

Pendant l’Épidémie d’Ebola en Sierra Leone, 
les jeunes ayant survécu ont travaillé comme 
volontaires formés dans des centres de 
soins provisoires pour fournir un soutien 
psychosocial aux enfants. En plus des 
activités proposées, les jeunes ont partagé 
un message d’espoir en montrant qu’il 
est possible de survivre à la maladie.58

• Travailler avec les chefs traditionnels et religieux et
d’autres membres de la communauté pour adapter
les cérémonies funéraires et de deuil traditionnelles.
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En Sierra Leone, les équipes d’inhumation ont
été formées pour procéder à
des inhumations sûres et dignes, mais aussi
faire face au deuil, communiquer avec
les membres de la famille en détresse et
assurer la protection de l’enfant afin
d’identifier ceux nécessitant des soins et un
soutien spécialisés. Initialement, les victimes
étaient enterrées dans des fosses
communes sans cérémonie, ce qui
était extrêmement difficile pour les membres 
de la famille. Les traditions funéraires
ont ensuite été adaptées pour que les corps 
des femmes soient préparés par des femmes 
des équipes funéraires sûres et enterrés dans 
des tombes individuelles portant leur nom 
(facilitant la célébration de la cérémonie
de dévoilement de la pierre tombale après 12 
mois), et pour que les personnes intéressées 
puissent assister aux funérailles en se tenant à
distance de la tombe, à l’extérieur de la zone
de contagion. Ces changements ont permis aux
enfants de pleurer leurs parents et membres
de leur famille décédés et sentir que leurs
proches étaient respectés dans la mort.64

En coordination avec le personnel de santé et les tra-
vailleurs sociaux concernés :

o Adapter les mesures de soutien psychosocial à
la nature de la maladie, en particulier ses modes
de transmission.

Lors de l’épidémie de choléra au Yémen, les 
enfants malades étaient généralement séparés 
des adultes malades. D’un point de vue 
psychosocial, cependant, les enfants se sentaient 
plus en sécurité avec leurs mères. Les décisions 
ont donc été prises au cas par cas, en particulier 
pour les jeunes enfants et les mères qui suivaient 
également un traitement pour rester avec leur 
enfant.40 En revanche, lors de l’épidémie d’Ebola 
en Afrique de l’Ouest, les enfants arrivés dans les 
centres de traitement avec leurs parents malades 
ont été séparés en raison du risque d’infection. 
Cela a été appliqué y compris lorsque l’enfant 
était sous traitement, car l’exposition à d’autres 
malades avait de graves conséquences sur les 
patients.

o Créer des opportunités sûres (via l’adoption
de mesures prophylactiques, des options de
télécommunication telles que Skype, WhatsApp,
Messenger ou téléphone, l’échange de lettres,
photos, vidéos et dessins, ou tout autre
mécanisme approprié) pour que les enfants
maintiennent un contact régulier avec leurs
parents et membres de leur famille dans le cas
où l’un d’entre eux ou les deux devaient être
admis dans un centre de soins.

Pendant la réponse à l’épidémie d’Ebola, le mode 
de transmission du virus impliquait que les enfants 
ne pouvaient pas être réconfortés par le toucher. Au 
Liberia, les enfants séparés de leur famille en raison 
de la mise en quarantaine ou qui se trouvaient dans 
des centres de traitement ont pu maintenir le contact 
avec leurs parents à l’aide d’appels vidéo et d’échange 
de vidéos préenregistrées. En Sierra Leone, les appels 
téléphoniques entre les enfants séparés de leurs 
familles et leurs parents étaient programmés à la même 
heure chaque semaine, donnant ainsi aux enfants une 
forme de routine. Ces mesures de télécommunication 
étaient un moyen essentiel de rassurer les parents et 
les enfants, car ils ne savaient souvent pas où ils étaient 
évacués, pendant combien de temps ils seraient 
séparés, et quand ils pourraient se retrouver.26

o Former les enseignants à soutenir la réintégration
sociale des élèves une fois les écoles réouvertes
et à offrir aux élèves la possibilité de parler des
difficultés qu’ils ont rencontrées et de faire leur
deuil, notamment lors de la perte de membres
de la famille et d’amis à cause de la maladie.

Page précédente : Terre des hommes/
Olivier Girard/Burkina Faso 2016  
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  NORME 12 : TRAVAIL DES ENFANTS

Dans une évaluation réalisée en 2015 en Sierra Leone, 
les enfants ont expliqué devoir assumer de nouveaux 
rôles et responsabilités pour compléter les revenus du 
ménage. Ils ont signalé une corrélation directe entre 
la fermeture des écoles et l’augmentation du travail 
et de l’exploitation des enfants. 31 Au Liberia, les 
acteurs de première ligne lors de l’épidémie de MVE 
ont également identifié des enfants qui se livraient à 
des travaux dangereux afin de compléter le revenu 
familial perdu en raison des arrêtés et mesures 
de quarantaine.25 Les enfants eux-mêmes ont 
signalé une pression accrue sur les garçons et les 
filles afin qu’ils complètent les revenus, ceci touchant 
aussi bien les enfants ayant perdu leurs parents des 
suites de la maladie ou pas.31

En Sierra Leone, les transactions sexuelles, un moyen 
par lequel les adolescentes ont essayé de répondre 
aux besoins fondamentaux de leur famille, est un 
phénomène qui est apparu pendant l’épidémie. Il 
a été suggéré que les causes à l’origine de cette 
augmentation comprennent l’aggravation de la 
pauvreté et l’incapacité des personnes en charge à 
fournir de la nourriture et des biens matériels à leurs 
enfants.51 Les témoignages d’intervenants au Liberia 
montrent une situation similaire.25

Mesures de réponse
Pour les maladies infectieuses nécessitant
la mise en quarantaine ou l’isolement :
• Plaider pour que les mesures de

quarantaine soient accompagnées d’un
soutien financier ou matériel aux ménages et / ou
communautés affectés, conformément aux meilleures
pratiques concernant la recherche d’espèces et / ou
des articles non alimentaires.

   NORME 13 : ENFANTS NON   
  ACCOMPAGNÉS ET SÉPARÉS

Lors d’épidémies de maladies infectieuses, les enfants 
peuvent être séparés de leurs parents suite à leur décès 
ou d’actions délibérées tel que l’envoi de l’enfant 
auprès d’autres personnes, ou à la suite de mesures 
de santé publique visant à contrôler la propagation 
de la maladie. Les jeunes enfants courent un risque 
particulier de séparation familiale s’ils sont admis seuls 
dans des centres d’observation ou de traitement, ou 
s’ils accompagnent leurs parents qui décèdent par 
la suite, car ils ne connaissent souvent ni leur village 
d’origine, ni les noms et coordonnées des membres de 
leur famille.

A. Mesures clés - identification, documentation,
recherche et réunification familiale (IDTR)

Mesures de préparation
• Identifier, former et encadrer les acteurs

de santé et les responsables locaux
susceptibles d’être impliqués dans les
réponses aux épidémies de maladies infectieuses
sur la prévention de la séparation familiale,
l’identification et le référencement des enfants
non accompagnés et séparés de leurs familles, les
méthodes adaptées selon l’âge pour les entretiens,
les techniques adaptées pour interroger les enfants
se trouvant dans des centres d’observation ou de
traitement, et les procédures à suivre pour remplir
et gérer les formulaires utilisés localement.

Lors de la réponse à l’épidémie d’Ebola au 
Liberia, des dossiers de gestion de cas ont 
été ouverts pour tous les enfants admis dans 
les centres d’observation ou de traitement 
et utilisant des formulaires standard de 
gestion de cas adaptés pour intégrer les 
informations concernant la santé de l’enfant. 
Ces formulaires mentionnaient le nom, la date 
de naissance et le lieu d’origine de l’enfant,
les coordonnées des parents et de la 
famille élargie de l’enfant, ainsi que sa 
date d’arrivée et l’identité de la personne 
qui l’ayant amené. Le formulaire a été mis 
à jour conformément aux protocoles
habituels et à chaque contrôle médical 
ou visite que l’enfant recevait.

• Éviter de diffuser des informations qui pourraient
involontairement encourager les familles à aban-

12 13

Page précédente : Terre des hommes/Olivier Girard/Burkina 
Faso 2016 
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donner leurs enfants, comme par exemple diffuser 
des informations erronées sur les modes de trans-
mission ou des rumeurs selon lesquelles les enfants 
dans les centres d’observation recevraient une assis-
tance spéciale ou prioritaire.

Mesures de réponse
• S’assurer que les enfants ou personnes

qui en ayant la charge qui présentent
des symptômes soient admis dans
le centre de traitement le plus proche, ce qui
faciliterait la continuité des contacts familiaux. En
cas de traitement, les enfants ne devraient pas être
éloignés de leurs familles si possible et ces dernières
devraient toujours savoir où se trouvent les enfants.
Il en est de même pour les enfants dont les parents
sont soignés. Ils devraient également être informés
de leur état de santé.

• Coordonnez avec les acteurs de la santé, les
travailleurs sociaux et autres acteurs pour établir
ou renforcer les mécanismes de référencement
existants pour les enfants.

o Si les enfants sont retirés de leur famille et
placés dans des établissements de soins
médicaux, les détails et ceux de leur famille
doivent être pris lors du retrait, et non lorsque
l’enfant arrive au centre de soins. Un enfant
malade ne devrait jamais être retiré à sa famille
sans renseignement sur la personne en charge
la plus proche et sans les garder sur lui. La
famille de l’enfant devrait toujours savoir où
l’enfant sera traité et recevoir des informations
régulières sur son état et son emplacement.

o À partir du moment où un enfant séparé ou non
accompagné entre en contact avec les services
de santé, la recherche active de la famille de
l’enfant devrait commencer afin de faciliter le
regroupement familial une fois l’enfant sorti
de l’hôpital ou, au besoin, de déterminer une
autre option de prise en charge alternative
appropriée. N’attendez pas qu’un enfant soit
transféré dans un centre à plus long terme.

En outre, pour les maladies infectieuses nécessitant 
une quarantaine et/ou un isolement :
• Assurez la coordination avec les acteurs de la santé

pour assurer l’enregistrement des enfants admis
dans les centres d’observation ou de traitement, y
compris les détails sur le nom de l’enfant, sa date de
naissance et son lieu d’origine ; les noms des parents
et, les noms et coordonnées d’autres membres de
la famille susceptibles de les prendre en charge si
besoin.

Lors de la réponse précoce à l’épidémie 
d’Ebola au Liberia, les acteurs de première 
ligne ont souligné que les enfants se 
trouvaient dans des centres d’observation 
et de traitement dans des lieux inconnus 
de leur famille, et vice versa.25 Parfois, ils 
ont été transférés dans des centres de soins 
secondaires sans aucune trace écrite, ni aucune 
communication avec leur famille. Souvent, 
aucun détail sur la famille n’a été pris, ce qui a 
davantage compliqué le regroupement familial. 
Il s’agissait d’une préoccupation particulière 
pour les enfants plus jeunes (de moins de 
cinq ans), qui ne pouvaient pas communiquer 
les noms et coordonnées de leurs parents et 
membres de leur famille élargie, ou de leurs 
communautés d’origine. Cette situation s’est 
améliorée au fil du temps, car un formulaire 
commun a été utilisé dans tous les centres 
d’observation et de traitement pour saisir les 
renseignements sur l’enfant, des personnes 
en charge et membres de la famille élargie, 
ainsi que les mouvements des patients.

Le risque de séparation permanente de la famille a 
augmenté pendant la réponse à l’épidémie d’Ebola en 
Sierra Leone puisque, dans certains cas, les parents et 
autres personnes en charge ont été placées dans des 
centres de traitement dans un district, et les enfants 
ont été placés en quarantaine ou dans des centres de 
traitement dans trois ou quatre districts éloignés de là. 
En raison d’une mauvaise communication les parents 
séparés de leurs enfants ne savaient souvent pas où ils 
se trouvaient ou s’ils étaient encore en vie.

• Veillez à ce que des procédures soient mises en place
pour maintenir le contact à distance ou virtuel entre
les enfants et les parents physiquement séparés
en raison de la quarantaine, de l’isolement ou du
traitement.

Pendant la réponse à l’épidémie d’Ebola 
en Sierra Leone, des efforts ont permis de 
garder les frères et sœurs ensemble s’ils 
étaient admis dans des centres de traitement 
ou d’observation ou placés dans leur famille 
élargie. Les enfants placés dans des centres de 
quarantaine ont pu maintenir le contact au
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moyen d’appels téléphoniques hebdomadaires 
avec les parents qui se trouvaient à un 
endroit connu. Les personnes s’occupant des 
nourrissons et jeunes enfants dont les parents 
étaient en quarantaine ou dans des centres de 
traitement ont été encouragées à communiquer 
avec eux pour leur dire où se trouvaient leurs 
enfants et les rassurer sur leur état.

• Coordonnez avec les acteurs de la santé, les
travailleurs sociaux et les autres acteurs pour établir
ou renforcer les mécanismes de référencement
existants pour les enfants.

Durant l’épidémie d’Ebola, la collaboration 
entre les travailleurs sociaux, les acteurs 
communautaires et de la santé était spécifique, 
sachant que les dispositifs de référencement 
ont été mis en place entre différents types de 
centres de soins (centres d’observation et de 
traitement). Les travailleurs sociaux et les acteurs 
communautaires ont reçu une formation sur des 
mesures de santé précises, comme la prévention 
et le contrôle des infections, ce qui a eu un 
effet positif sur les soins prodigués aux enfants. 
Les familles d’accueil ont été incluses dans les 
dispositifs de référencement élaborés et, pour 
la première fois dans un système de protection/
santé plus vaste. Des équipes multidisciplinaires 
ont participé à la coordination du suivi, des soins 
et du soutien, ce qui a eu un impact plus positif 
sur les enfants.53

o Dans les cas où les installations médicales 
sont éloignées du lieu d’origine des familles, 
assurez-vous que des logements temporaires 
appropriés sont disponibles pour les parents 
dont les enfants ont été admis dans des centres 
d’observation ou de traitement. Cela réduira le 
risque de séparation de la famille et facilitera le 
soutien psychosocial de l’enfant.

o Si un adulte est admis en traitement ou 
observation, vérifiez s’il a des enfants, où ils se 
trouvent et les modalités de soins mis en 
place, c’est-à-dire si et par qui ils sont soignés.

o Lorsqu’un enfant ou ses parents a/ont été admis 
dans un établissement médical, assurez-vous 
que des mécanismes de communication sont 
en place entre les enfants et leur famille. Cela

peut inclure la possibilité de visites sécurisées 
(si des mesures appropriées sont prises) ; ou 
des moyens comme Skype, téléphone ou 
Whatsapp ; ou l’échange de lettres, de photos 
ou de vidéos.

o Réduisez le risque de stigmatisation et/ou
de rejet, en veillant à ce que les informations
pour expliquer l’état de santé de l’enfant sorti
d’un centre de soins médicaux, réuni avec sa
famille après une période de séparation, ou
placé en charge alternative suite à la maladie
ou décès d’un parent soient bien comprises par
l’adulte responsable (c’est-à-dire, oralement,
sur document imprimé ou forme graphique).

B. Principales mesures - Prise en charge alternative

Mesures de préparation
• Menez des campagnes de sensibili-

sation, complétées par du matériel
d’information, d’éducation et de com-
munication, pour veiller à ce que les
familles et communautés ne soient pas dissuadées
de prendre en charge les enfants non accompagnés
et séparés de leurs familles en raison de craintes
non fondées au sujet de la nature de la maladie et
des modes de transmission.

• Identifiez dans les collectivités touchées les
personnes qui sont le mieux placées pour prendre
soin d’enfants non accompagnés et séparés de leurs
familles en cas d’épidémie.

Cela peut inclure les survivants ayant développé une 
immunité à la maladie. Les personnes susceptibles 
de prendre en charge l’enfant devraient suivre un 
processus de présélection, une formation sur la 
protection de l’enfant et accepter la politique de 
protection de l’enfant et les visites de surveillance.

Mesures de réponse
• À moins que la maladie ne soit

directement transmissible, ne séparez
pas les enfants d’un parent malade sans
vous assurer que les enfants soient sous
la garde d’un adulte responsable. Si la
prise en charge par la famille ou la communauté n’est
pas possible, déterminez si des services de garde
d’enfants sécurisés temporaires peuvent être établis
à côté du centre d’observation ou de traitement où le
parent a été admis.

• Si un parent malade est admis dans un centre
de santé accompagné d’un enfant, assurez-vous
que les informations concernant l’enfant et sa
famille soient recueillies au point d’admission.
Ces renseignements devraient être utilisés pour
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déterminer les mesures de soins appropriées pour 
l’enfant pendant l’observation ou le traitement su 
parent, et identifier les autres membres de la famille 
pour s’occuper de l’enfant en cas de décès. 

• Les familles d’accueil doivent être le plus près possi-
ble du lieu d’origine de l’enfant et/ou du lieu où ses
parents sont soignés (s’ils sont vivants et connus).

Les agences chargées de la protection de 
l’enfant lors de l’épidémie d’Ebola en Sierra 
Leone ont eu de la difficulté à placer les 
enfants non accompagnés et séparés de 
leurs familles dans des foyers ou centres 
communautaires. Pour de nombreuses familles, 
l’obstacle n’était pas la crainte d’infection ou 
de discrimination, mais le poids économique 
pour prendre en charge un autre enfant. La 
plupart des enfants ont néanmoins fini par 
être pris en charge par le biais de relations.26

• Prenez des mesures pour préserver l’unité familiale.
Lorsque les enfants ou parents ayant été malades
ont des problèmes de santé chroniques ou des
besoins à long terme, réduisez le risque de
séparation de la famille en fournissant une aide
financière et/ou matérielle supplémentaire afin de
permettre aux parents de continuer à prendre soin
de leurs enfants.

En Sierra Leone, pendant la réponse contre 
l’épidémie d’Ebola, le personnel de la 
protection de l’enfant accompagnait les 
enfants sortant de centres de traitement ou 
d’observation à revenir dans leur communauté. 
Ils ont organisé le transport et remis aux 
enfants des kits d’intégration comprenant, 
entre autres, un matelas et oreillers, des 
vêtements, de la nourriture et des articles de 
cuisine. Les agences chargées de la protection 
de l’enfance ont également collaboré avec 
des chefs religieux pour faciliter l’acceptation 
et la réintégration sociale des enfants lors de 
cérémonies de guérison communautaire. 

Au Liberia, les enfants qui ayant survécu au 
virus Ebola dans des centres de traitement ou 
qui avaient terminé la période d’observation 
obligatoire dans des centres d’isolement ont 
reçu un programme d’aide pour faciliter la 
réinsertion familiale et communautaire. Les 
agences chargées de la protection de l’enfant 

et les travailleurs sociaux ont également 
travaillé au niveau communautaire pour 
préparer la communauté au retour de l’enfant.

Standard: Négligence
Les épidémies de maladies infectieuses peuvent 
augmenter le risque que les enfants ne reçoivent pas 
suffisamment de stimulation sociale et cognitive. En 
plus de la séparation familiale en raison de la maladie 
ou du décès d’un parent, la capacité des personnes 
en charge de l’enfant de fournir des soins adaptés 
peut être compromis par des mesures de contrôle 
de propagation de la maladie, comme la quarantaine 
ou l’isolement. En Sierra Leone pendant l’épidémie 
d’Ebola, par exemple, les règlements ont restreint les 
mouvements ainsi que les contacts humains entre les 
personnes. Tenant compte de la nécessité d’une prise 
en charge adaptée et du stress vécu par les enfants 
en l’absence de tels soins, cela a certainement eu des 
conséquences pour les jeunes enfants.

Mesures de réponse
• Dans la mesure du possible, les acteurs

de la protection de l’enfant devraient
renforcer les relations familiales, par
exemple en encourageant les contacts fréquents
entre les enfants dans les centres d’observation ou
de traitement et leurs parents et/ou les membres de
leur famille, ou vice versa.

• Trouvez des façons de sensibiliser les parents à
l’importance des relations d’affection avec leurs
enfants, en particulier dans les situations de
stress élevé comme les épidémies de maladies
infectieuses.

• Soutenez les familles qui ont besoin d’un soutien de
base, comme les aliments, l’eau, les soins médicaux
et services de santé mentale, afin de répondre aux
besoins fondamentaux des enfants et réduire les
sources de stress.

• Identifiez des moyens de fournir aux enfants en
traitement, en isolement et en quarantaine des
possibilités de stimulation cognitive, par exemple
en diffusant des programmes éducatifs à la radio.
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STANDARDS MINIMUMS POUR 
ÉLABORER DES STRATÉGIES 
ADÉQUATES DE PROTECTION 
DE L’ENFANT

        STANDARD 15: GESTION DES CAS

Mesures de réponse
• Veillez à ce que les intervenants soient

informés de l’incidence de l’épidémie
sur la protection de l’enfant, des
enfants qui sont susceptibles d’être les
plus vulnérables et des raisons pour lesquelles ils le
sont, et des soutiens disponibles.

• Offrez aux intervenants une formation approfondie
et intensive en gestion de cas, en intégrant une
gamme de sujets sur la protection de l’enfant
propres à l’épidémie de maladie infectieuse. Cela
pourrait comprendre une formation sur la façon
d’offrir un soutien continu aux familles d’accueil,
en particulier aux familles s’occupant d’enfants
orphelins suite à la maladie qui sont en deuil et se
sont retirés de la vie familiale et communautaire.
Compléter le cours par une formation de remise
à niveau régulière, une supervision individuelle ou
entre  pairs, des consultations au sein de chaque
organisme de gestion de cas et des ateliers sur la
gestion de cas.

• Veillez à ce que les intervenants comprennent les
informations de base sur la maladie, y compris les
modes de transmission et risques d’infection, afin de
lutter efficacement contre les mythes stigmatisant
les enfants survivants ou de survivants.

• En s’appuyant sur les mécanismes existants,
élaborez des procédures avec le secteur de la
santé, les administrateurs locaux et les dirigeants
communautaires en définissant des critères et
processus pour l’enregistrement, le référencement
et le suivi des enfants exposés à la violence, aux
abus ou à la négligence à la suite de l’épidémie. La
priorité devrait être accordée aux enfants séparés
de leurs parents, y compris ceux se trouvant dans
des centres d’observation, de traitement ou
ceux placés sous prise en charge alternative ; aux
enfants des ménages touchés par les restrictions de
déplacement ou le manque d’accès aux services;
aux enfants en situation de handicap ou atteints de
maladies chroniques ou d’albinisme ; victimes et
survivants à la maladie, susceptibles d’être rejetés
par leur famille et/ou leur communauté ; et aux
enfants dont la famille ou les membres du ménage
a/ont contracté la maladie.

       
  

STANDARD 16 : MÉCANISMES  
COMMUNAUTAIRES 

Mesures de préparation
• En coopération avec des groupes

communautaires de protection de
l’enfant, identifiez le rôle que ces groupes pourraient
jouer dans le suivi des enfants placés pendant
l’épidémie.

Mesures de réponse
• Apprenez aux bénévoles communau-

taire, aussi bien aux adultes qu’aux en-
fants, à identifier les messages locaux
appropriés et à sensibiliser la population
aux modes de transmission et aux risques d’infec-
tion. Appuyez-vous sur différentes données démo-
graphiques pour élaborer des messages clés et des
stratégies de diffusion efficaces adaptés à l’enfant,
en tenant compte de l’âge, du genre, des niveaux
d’alphabétisation et d’éducation, des capacités, des
incapacités et du statut socio-économique.

En Sierra Leone ou au Liberia, les survivants à 
l’épidémie d’Ebola ont joué un rôle important 
en matière de protection de l’enfant, en 
facilitant des activités psychosociales et 
socio-récréatives, menant des campagnes de 
sensibilisation, identifiant et orientant les cas 
relevant de la protection de l’enfant, et offrant 
des interventions de base pour le bien-être des 
enfants infectés ou suspectés d’avoir contracté 
la maladie. Grâce à l’immunité développée 
contre le virus, ils ont été les principaux 
acteurs du changement social, capables 
d’interagir avec les enfants – contrairement aux 
spécialistes de la protection de l’enfant– pour 
comprendre et atténuer les risques auxquels 
les enfants étaient confrontés et lutter contre 
la stigmatisation et la discrimination contre les 
enfants survivants et de parents survivants.

      
  

STANDRD 17 : ESPACES  ADAPTÉS À   
L'ENFANT

Les espaces amis des enfants (EAE) sont souvent 
utilisés pour fournir un soutien psychosocial aux 
enfants en période de crises humanitaires. Pendant les 
épidémies de maladies infectieuses, il peut néanmoins 
être nécessaire d’envisager une gamme plus vaste 
d’interventions, selon la nature de l’épidémie, son 
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impact sur les enfants et les familles et selon si la 
population peut se rassembler en toute sécurité. Si des 
restrictions à la liberté de circulation sont en vigueur, 
ou si les contacts physiques interpersonnels constituent 
une menace pour la sécurité, les interventions de 
soutien en matière de santé mentale et de soutien 
psychosocial devront être repensées pour fournir des 
soins adéquats aux enfants.53, 65 Des alternatives aux 
EAE sont décrites ci-dessous.

Mesures de réponse
• Discutez avec les acteurs de la santé

et de l’EAH (Eau, Assainissement et
Hygiène pour tous) de la possibilité
d’établir des EAE en toute sécurité, en tenant
compte de la nature de l’épidémie. Pour les
maladies infectieuses transmissibles indirectement,
identifiez les emplacements éloignés des sources
possibles d’infection et garantissez l’accès à l’eau
potable et à l’assainissement ainsi que la mise en
place de mesures de contrôle.

• Si possible, établissez des EAE dans les centres
traitement et autres lieux où les enfants peuvent
être confinés ainsi que dans les endroits accessibles
aux enfants dont les parents ont été admis dans un
centre de soins et/ou sont décédés.

Au Yémen, certains centres de traitement du 
choléra disposent d’EAE contigus employant 
des travailleurs psychosociaux. Cette pratique 
a été considérée comme exemplaire, car elle 
permet d’identifier les risques associés à la 
protection des enfants faisant l’objet d’un 
traitement ou accompagnant leurs parents. 
Dans le cas où les centres de traitement ne 
disposaient pas d’EAE contigus, les enfants ont 
été encouragés à participer à des activités socio-
récréatives dans des centres communautaires 
voisins, employant des travailleurs sociaux du 
secteur public et/ou des travailleurs para sociaux 
de la communauté ayant suivi une formation en 
droits de l’enfant, à la protection de l’enfance et 
au soutien psychosocial.

• Veillez à ce que le personnel travaillant dans les
EAE et les bénévoles comprennent les informations
fondamentales concernant la maladie, y compris les
symptômes et modes de transmission, afin qu’ils
puissent orienter les enfants pour leur traitement ou
observation, favoriser la prévention des infections
au sein des EAE et lutter contre les mythes à propos
de la maladie.

• Veillez à ce que le personnel travaillant dans les

EAE et les bénévoles soient au courant des risques 
associés à la protection auxquels l’épidémie peut 
exposer les enfants, des enfants susceptibles d’être 
les plus vulnérables et des raisons pour lesquelles 
ils le sont, ainsi que de la manière d’orienter les 
enfants vers les services de soutien disponibles. 

En outre, pour les maladies infectieuses nécessitant 
une quarantaine et/ou un isolement :
• Déterminez la façon d’adapter les activités des

EAE et les types d’activités pouvant être facilitées
en toute sécurité pour éviter la transmission «
enfant à enfant » ou « enfant à animateur ». Le
matériel récréatif doit être facilement désinfecté.
Des alternatives telles que des émissions de radio
pourraient être envisagées.

Pendant la réponse à l’épidémie d’Ebola au 
Liberia, des adultes et des enfants, ayant survécu 
et ayant développé une immunité contre la 
maladie, ont facilité les activités des EAE dans 
des centres de quarantaine et d’observation. 
Dans la mesure du possible, les enfants ont 
été regroupés au sein d’une unité familiale 
(par ex. en fratries et groupe de cousins) pour 
favoriser un sentiment de sécurité et de bien-
être. Le matériel récréatif et les jouets ont été 
désinfectés quotidiennement pour réduire 
les risques de contagion. Au départ, lorsque 
la quarantaine était toujours en vigueur, les 
activités comprenaient l’expression orale, du 
chant, de la danse et des jeux individuels. Une 
fois la période de quarantaine écoulée, les 
enfants ont été autorisés à jouer ensemble, 
sans toutefois se toucher, par exemple : au 
football, à la corde à sauter et à la balançoire.

       
      

STANDARD 18: PROTÉGER 
ENFANTS EXCLUS

Les épidémies de maladies infectieuses sont souvent 
accompagnées d’un sentiment de panique dans la 
population due à la peur d’être infecté et à l’incertitude 
sur le mode de transmission des maladies.53 Les 
enfants tombés malades ou dont les parents et 
autres membres de la famille ont contracté la maladie 
peuvent faire l’objet de discriminations ou être isolés 
par la communauté et leurs pairs, y compris après 
leur rétablissement. Les maladies infectieuses les plus 
associées à la stigmatisation sont celles considérées 
comme mortelles et celles dont on pense que la cause 
est imputable à la personne infectée.66 
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De plus, dans les cultures où il existe des croyances de 
sorcellerie, l’expérience acquise lors de l’épidémie de 
VIH/ SIDA montre que les épidémies de maladies infec-
tieuses peuvent être attribuées à des forces surnaturelles. 
Dans certains cas, les enfants considérés « socialement 
indésirables » – tels que les enfants présentant un hand-
icap, une maladie chronique ou albinos, perçus comme 
rebelles, turbulents ou encore « différents » – ont été ac-
cusés d’avoir provoqué une épidémie de maladies infec-
tieuses..67

Les enfants accusés sont confrontés à de risques, comme 
l’expulsion de leur foyer, l’abandon ou soumis à des 
pratiques rituelles de purification violentes ou abusives, 
voir jusqu’au décès, étant frappés, enchaînés, ligotés ou 
privés de nourriture et d’eau. 67–70

Mesures de préparation
• Travaillez avec les principaux responsables

de la santé pour élaborer des stratégies
visant à inclure les enfants marginalisés et
difficiles à atteindre, tels que les enfants en situation
de rue, pendant les campagnes de vaccination.

Mesures de réponse
• Identifiez les enfants qui, du fait d’être

exclus, deviennent plus vulnérables
au cours d’une épidémie de maladies
infectieuses. Parmi eux, on peut trouver
les enfants privés de famille, les enfants vivant ou
travaillant dans la rue, à proximité des sources de
transmission ; les enfants en situation de handicap,
dont les routines de soins peuvent être perturbées
par des mesures comme la mise en quarantaine et la
réduction de l’accès aux services essentiels.
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Annexe 1: Information sur les épidémies de maladies
infectieuses

1. Épidémie
Les épidémies peuvent être causées par des
maladies épidémiques ou des maladies présentes 
en permanence dans une population ou une région 
données telles que la dengue et le paludisme, ou des 
nouvelles maladies émergentes comme le syndrome 
respiratoire aigu sévère (SRAS) et la grippe A (H1N1) 
2009. Les épidémies constituent une menace pour le 
bien-être de l'ensemble de la communauté. 

2. Pandémie
Lorsqu'une épidémie s'étend à plusieurs pays ou 
continents, affectant généralement un grand nombre 
de personnes, on lui donne le nom d'« épidémie 
mondiale » ou de « pandémie ». La propagation 
mondiale du virus de la grippe A (H1N1) en 2009 est 
un exemple de pandémie. 

Les grandes épidémies et pandémies de maladies 
infectieuses survenues entre 2002 et 2015 à l'échelle 
mondiale sont illustrées à la figure 3 à la page 
suivante.72 (p1281) 

Les épidémies de maladies infectieuses surviennent 
lorsque l'on enregistre une augmentation du nombre 
de cas d’une maladie infectieuse normalement 
enregistrée dans une communauté, dans une zone 

Figure 3
Niveaux de maladies endémiques versus épidémiques

Épidémie

Endémie

Durée

Nombre de 
cas de la 
maladie

géographique ou pendant une saison données. 
Les épidémies peuvent se produire dans une zone 
restreinte ou s’étendre à plusieurs pays ou continents, 
et se transformer alors en pandémie.71

À PROPOS DES ÉPIDÉMIES DE 
MALADIES INFECTIEUSES

Page précédente : Terre des hommes/Olivier 
Girard/Burkina Faso 2016 
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Figure 4
Grandes épidémies de maladies infectieuses 
de 2002 à 2015

Syndrome respiratoire 
aigu sévère (SRAS)
A commencé chez l'enfant

2002 - 2003

Influenza H1N1
Pandémie

2009 - 2010
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2013 - 2015

Chikungunya
Épidémies de maladies

2013 - 2015

Chikungunya
Épidémies de maladies
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Haïti

2010

Rougeole
République Démocratique du Congo

2010 - 2015

Syndrome respiratoire du Moyen-
Orient (SRMO)
Épidémies de maladies

2012 – 2015

Le virus 
Zika 
(ZIKV)
Brésil 
et 
Colombie

2015

Le virus Zika 
(ZIKV)
Île de Yap, États fédérés 
de Micronésie

2007

Le virus Zika 
(ZIKV)
Polynésie Française

2013 – 2014

2002 2005 2008 20112003 2006 2009 2012 20142004 2007 2010 2013 2015

Certaines maladies infectieuses sont connues pour 
leur capacité à se répandre rapidement dans le 
monde entier. L'urgence de santé publique de portée 
internationale (USPI) peut être décrétée par 
l'OMS pour une épidémie de maladies infectieuses de 
ce type . 
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Causes des maladies infectieuses
Les maladies infectieuses sont provoquées par des mi-
cro-organismes pathogènes ou des microbes tels que 
des bactéries, des virus, des parasites ou des cham-
pignons transmissibles directement ou indirectement 
d'une personne à une autre. Le triangle épidémi-
ologique73 (p52) illustre comment les maladies résultent 
de l'interaction entre les agents infectieux, les hôtes et 
l'environnement. 

Agent : Micro-organisme pathogène   
responsable de la maladie

Hôte : Organisme (humain) infecté qui 
tombe malade

Environnement :  Facteurs, notamment physiques et
socio-économiques, qui offrent à un 
agent la possibilité d'être exposé à  
un hôte 

Lorsque les conditions de l'environnement sont 
favorables à la survie d'un agent et lorsqu'elles 
permettent l'exposition d'un hôte à un agent, cela peut 
donner lieu à une infection ou à une maladie. 

Transmission des maladies infectieuses
On distingue principalement deux modes de transmission 
des maladies infectieuses.73

1. La transmission directe, lorsque les maladies
infectieuses se transmettent d'une personne à
l'autre par :

Contact direct : transmission d'un agent
infectieux par contact physique entre deux 
individus. Elle peut avoir lieu par un contact 

peau à peau, un baiser ou un rapport sex-
uel. Par exemple, la maladie à virus Ebola 
(EVD) se transmet par contact direct avec le 
sang, les sécrétions et les fluides corporels 
des personnes infectées ; et par contact 
avec les dépouilles infectées. 

Propagation par gouttelettes : projection
des agents infectieux en suspension dans 
l'air lors d'une toux ou d'un éternuement. 
Par exemple, le virus du SRAS se transmet 
essentiellement par la propagation de 
grosses gouttelettes respiratoires lors d'une 
toux ou d'un éternuement.

2. La transmission indirecte, lorsque les maladies
infectieuses se transmettent par :

Vecteurs :  animaux véhiculant un agent
infectieux, comme des moustiques, des 
puces, des tiques et des phlébotomes. 
Par exemple, la transmission du paludisme 
s'effectue par une piqûre de moustique. 

Véhicules : objets inanimés (également ap-
pelés « vecteurs passifs ») tels que les poign-
ées de porte, la literie et les serviettes de 
toilettes, mais également l'eau, la nourriture 
et les produits biologiques comme le sang. 
Par exemple, le choléra peut se répandre à 
travers l'eau ou les aliments et peut infecter 
une personne ayant ingéré de l'eau ou des 
aliments contaminés. 

Voie aérienne :  pouvant véhiculer des agents
infectieux en suspension dans l'air pendant 
de courtes ou de longues périodes. Par 
exemple, la rougeole peut être transmise à 
un enfant dans un cabinet médical jusqu'à 
deux heures après le départ d'un autre enfant 
présentant une rougeole, le virus pouvant 
demeurer en suspension dans l'air.

Certaines maladies infectieuses ont plusieurs modes de 
transmission. Par exemple, le choléra se transmet prin-
cipalement par  la consommation d'eau ou de nourrit-
ure contaminée, mais il peut également être transmis à 
travers les fluides corporels. Cela vaut aussi pour la fièvre 
de Lassa, qui se transmet essentiellement par contact 
avec des rongeurs infectés, mais peut également être 
transmise à travers les fluides corporels des personnes 
infectées, la literie et les vêtements contaminés. 

Figure 5
Triangle 
épidémiologique Hôte

EnvironnementAgent

CAUSES DES MALADIES INFECTIEUSES ET LEURS MODES DE TRANSMISSION
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Ameerah, volontaire du Croissant-Rouge du Yémen, se tient 
au milieu d'un rassemblement d'enfants dans le quartier 
des bidonvilles de Sanaa. Elle essaie de leur apprendre 
des moyens sains de protection contre le choléra et leur 
explique comment se laver les mains avec du savon avant 
et après avoir mangé. Image fournie par l'Alliance pour la 

Protection de l'enfance dans l’action humanitaire.
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MESURES DE SANTÉ PUBLIQUE
Différentes mesures de santé publique sont recom-
mandées pour prévenir et contrôler la propagation des 
maladies infectieuses, en fonction de leurs modes de 
transmission. Parmi celles-ci, on trouve :

• Des mesures préventives : visant à protéger les
individus de l'infection.

• Des mesures de contrôle : visant à empêcher la
propagation de la maladie à partir des personnes
infectées, et à minimiser la période de transmission
afin de réduire la maladie et les décès.74

Les mesures de prévention et de contrôle appliquées 
dans les différentes épidémies dépendront d'un certain 
nombre de facteurs, dont la faisabilité, la disponibilité, 
l'acceptabilité, la sécurité et le coût des mesures 
concernées.75  ( p126 )

MALADIES INFECTIEUSES TRANSMISES 
DIRECTEMENT

Les mesures préventives comprennent :
• L'immunisation, lorsqu'un vaccin contre la maladie

existe. Il existe des vaccins pour certaines maladies
transmises directement, notamment la diphtérie et
la grippe A (H1N1), mais ce n'est pas le cas de bon
nombre d'entre elles.76 

• Des mesures de formation en matière de maladie
infectieuse et de comportements qui augmentent
le risque d'infection, tels qu'un rapport sexuel
non protégé ou des funérailles non sécurisées, ou
diminuent le risque d'infection, comme l'utilisation
de moustiquaires imprégnées d'insecticides.77

• Des mesures environnementales, y compris la mise
à disposition de ressources visant à prévenir la
transmission (p. ex. des préservatifs).

• Des précautions standards (pour la prévention
et lutte contre l'infection) à savoir, une série de
procédures devant être mises en œuvre dans les lieux
de soins accueillant tous les patients confondus, quel
que soit leur statut infectieux. L'hygiène des mains,
les équipements de protection individuelle (en
fonction de l'évaluation des risques présentés par la
procédure), les pratiques d'injection sécurisées, le

Annexe 2 :  Mesures utilisées pour prévenir et contrôler
les maladies infectieuses

MESURES DE SANTÉ PUBLIQUE UTILISÉES POUR PRÉVENIR ET 
CONTRÔLER LA PROPAGATION DES MALADIES INFECTIEUSES

nettoyage environnemental, l'hygiène respiratoire 
et le recours à des techniques d'asepsie sont essentiels.

Parmi les mesures de contrôle figurent : 
• L'isolement ou la séparation des personnes malades 

infectées de celles non infectées pour prévenir 
l'exposition à la maladie.78 Les personnes isolées 
peuvent être gardées et soignées à leur domicile, 
dans les hôpitaux ou dans des établissements de 
traitement désignés.79 

• La mise en quarantaine, signifie la séparation et 
la restriction des déplacements des personnes en 
bonne santé qui ont été exposées à une maladie in-
fectieuse afin de voir si la maladie se développera.78 

Diverses stratégies sont utilisées par les autorités 
sanitaires comme mesures de quarantaine, allant 
de la quarantaine volontaire à domicile à l'annula-
tion de rassemblements publics et, dans des cas 
extrêmes, l'établissement d'un cordon sanitaire ou 
d'une barrière autour d'une zone géographique 
avec application d’une interdiction de mouvement 
à l’intérieur ou à l’extérieur de cette zone.80 Une 
combinaison de ces mesures de quarantaine a été 
utilisée, par exemple, en Sierra Leone pendant 
l'épidémie de la maladie à virus Ebola (MVE). Des 
mesures de quarantaine ont été mises en place au 
niveau du ménage, du village et de la chefferie/du 
district.81 Dans le cadre de la quarantaine, en ce qui 
concerne les ménages, on a demandé à une part-
ie ou à la totalité des membres du ménage de de-
meurer à la maison pendant la période d'incubation 
de la MVE de 21 jours. En ce qui concerne le village 
cela signifiait qu'aucune personne du village n'était 
autorisée à se déplacer à l'extérieur du village. Dans 
la mise en quarantaine des chefferies/districts, le 
déplacement des personnes entre les chefferies/
districts entiers était limités.81

• La gestion des contacts, c’est-à-dire l’identification 
et le suivi, parfois la mise en quarantaine, des 
personnes qui ont pu entrer en contact avec la 
personne infectée, afin de les isoler rapidement 
avant d'infecter d'autres personnes en contact 
étroit avec elles.82 La recherche des contacts, par 
exemple, a été utilisée dans les pays touchés par 
la pandémie de syndrome respiratoire aigu sévère 
SRAS où les contacts étaient étroitement surveillés
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pour déceler les symptômes de la maladie.83 Elle 
a aussi été utilisée pendant l'épidémie de MVE 
où les contacts ont été mis en quarantaine pour 
observation.84 

• Traitement de la maladie. Selon l’infrastructure san-
itaire existante et la contagiosité de la maladie, des
centres de traitement spéciaux peuvent être mis en
place, tels que ceux mis en place lors de l’épidémie
de MVE en Afrique de l’Ouest.

• Prophylaxie post exposition – terme qui sert à décrire
la prestation d’une intervention pharmaceutique
(p. ex., vaccin, antibiotiques, etc.) aux personnes
exposées à un patient infectieux afin de prévenir
la maladie chez cette personne et sa propagation à
d’autres. Cette intervention est propre au contexte
et à la maladie.

MALADIES INFECTIEUSES TRANSMISES 
INDIRECTEMENT

Les mesures préventives incluent :
• Immunisation aux endroits où des vaccins sont 

disponibles. Pour certaines maladies infectieuses 
indirectement transmissibles comme la fièvre 
jaune et le choléra, il existe des vaccins, mais pour 
beaucoup d'autres, il n'en n'existe pas.76 

• Mesures éducatives visant à réduire le risque d'in-
fection, comme les comportements d'évitement 
des moustiques.

• Mesures environnementales, y compris la fourniture 
d'une eau saine et propre, un abri et des installations 
sanitaires adéquats, ainsi que des ressources 
matérielles pour prévenir la transmission, comme 
des moustiquaires de lit.75 Le contrôle du vecteur 
pour les maladies comme le paludisme ou la fièvre 
jaune est également une mesure préventive.

• Mesures standard (pour la prévention et le con-
trôle des infections) – la série de procédures qui 
doivent être suivies dans les établissements de 
soins de santé lorsqu'on s'occupe de tous les 
patients, indépendamment de leur statut 
infectieux. Les éléments clés comprennent 
l’hygiène des mains, l’équipement de protection 
individuelle (basé sur l’évaluation des risques de la 
procédure), les pra-tiques d’injection sécuritaire, le 
nettoyage de l’envi-ronnement, l’hygiène 
respiratoire et l’utilisation de techniques aseptiques.

Les mesures de contrôle incluent :
• Traitement de la maladie par l'hospitalisation ou

par consultation externe en utilisant les précautions
nécessaires.

• Prophylaxie post exposition – un terme qui sert

à décrire la prestation d’une intervention pharma-
ceutique (p. ex., vaccin, antibiotiques, etc.) aux 
personnes exposées à un patient infectieux afin de 
prévenir la maladie chez cette personne et sa prop-
agation à d’autres. Cette intervention est propre au 
contexte et à la maladie. 

CONSIDÉRATIONS CLÉS POUR 
LA PROTECTION DE L'ENFANT 
LIÉES AUX MESURES DE 
PRÉVENTION ET DE CONTRÔLE

Les agences chargées de la protection de l'enfant 
doivent prendre en compte des répercussions que 
peuvent avoir les mesures de prévention et de contrôle 
en ce qui a trait aux risques pour la protection des 
enfants et pour la mise en œuvre d'interventions pour 
la protection de l'enfant. Les tableaux 3 et 4 ci-dessous 
énumèrent quelques-unes des principales questions à 
prendre en considération.

Quels sont les risques en matière de 
protection auxquels les enfants pourraient 
être exposés suite aux mesures de 
prévention et de contrôle ? 

Mesures préventives
Vaccination
Les vaccins sont-ils donnés aux enfants de différents 

groupes d'âge en tenant compte de leur sécurité ? 
Vérifier l'âge recommandé pour les vaccins 
en question.  Par exemple, les deux vaccins 
anticholériques oraux approuvés par l'OMS ne 
conviennent pas pour les enfants de moins d'un 
et deux ans respectivement.85

• Y a-t-il des enfants qui risquent d'être exclus des
mesures de prévention et de contrôle telles que
les campagnes de vaccination ?

Mesures éducatives
• Les enfants d'âges et de capacités différents

sont-ils suffisamment ciblés par les mesures
éducatives sur la prévention des infections ?

Mesures de contrôle
Isolement
• Dans quelle mesure la stigmatisation des

personnes infectées, y compris les enfants,
pourrait-elle être encouragée par des mesures
d'isolement ? Que peut-on faire pour agir contre
cette stigmatisation sociale ?

• Les unités d'isolement sont-elles adaptées aux
enfants ?

Tableau 3 : Implications des mesures préventives et de 
contrôle pour les risques en matière de protection des 
enfants 
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Mesures préventives
Vaccination
• Lorsque des campagnes de vaccination sont en cours,

les interventions de protection des enfants en font-
elles la promotion ou interfèrent-elles de quelque
manière que ce soit avec ces campagnes ?

Mesures éducatives
• Les messages utilisés dans les interventions de pro-

tection des enfants correspondent-ils aux messages
éducatifs utilisés pour informer sur les comporte-
ments à risque d'infection ?

Mesures concernant l'environnement
• Les sites dans lesquels des interventions de protec-

tion des enfants sont menées ont-ils des mesures
de contrôle des vecteurs ou des véhicules en place
(c'est-à-dire désinfection des objets, élimination de
l'eau stagnante où les moustiques peuvent se repro-
duire) ?

• Les sites dans lesquels des interventions de protection
des enfants sont menées fournissent-ils de l'eau propre
et une hygiène et un assainissement adéquats ?

Tableau 4 : Implications des mesures de prévention et de contrôle pour 
les interventions de protection des enfants

Quarantaine
• Dans quelle mesure les restrictions des

mouvements imposées par la quarantaine ont-
elles un impact sur le bien-être des enfants ?
Comment peut-on minimiser les impacts
négatifs ?

• Les mesures de quarantaine peuvent-elles
involontairement promouvoir la stigmatisation des
personnes infectées, y compris les enfants ?
Comment peut-on réduire cette stigmatisation ?

Mesures de contrôle
Isolement
•

•

Comment les interventions de protection des en-
fants, telles que la fourniture d'un soutien psycho-
social aux enfants, doivent-elles être adaptées pour 
atteindre les enfants dans des unités d'isolement ?
Les agences chargées de la protection de l'enfance 
travaillent elles avec les acteurs de la santé pour 
atténuer les effets négatifs potentiels de l’isolement 
sur le bien-être des enfants ?

Quarantaine
• Comment les interventions de protection des en-

fants, telles que la fourniture d'un soutien psycho-
social aux enfants, doivent-elles être adaptées pour 
atteindre les enfants en quarantaine ? 

• Les acteurs de la protection des enfants travaillent-ils
avec les acteurs de la santé pour atténuer les effets
négatifs potentiels de la quarantaine sur le bien-être
des enfants ?

Traitement
• Les acteurs de la protection des enfants travaillent-ils

avec les acteurs de la santé pour s'assurer que les
centres de traitement sont adaptés et ne présentent
pas de risques pour les enfants ?

• Les messages éducatifs sur la prévention des infec-
tions sont-ils adaptés aux enfants de sexe, d’âge et
de capacités différents ?

Comment les interventions de protection des enfants doivent-elles être adaptées à la lumière des 
mesures de prévention et de contrôle utilisées lors des épidémies ?

Il est important que les acteurs de la protection de l'enfant tiennent compte des 
répercussions des mesures de prévention et de contrôle, tant sur le plan des risques pour 

la protection de l’enfant que sur celui des interventions pour la protection de l’enfant.

Traitement
• Quels sont les risques liés à la protection que les

enfants encourent dans les centres de traitement ?
• Les établissement de traitement sont-ils adaptés

aux enfants ?
• Les membres du personnel et les bénévoles

sont-ils au courant des Codes de conduite pour la
protection de l'enfant et savent-ils comment ces
codes sont à mettre en application dans les centres
de traitement ?
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